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ÉD
ITOChères fayennes, chers fayens,

L’année 2022 a une nouvelle fois été une année 
compliquée, difficile pour beaucoup d’entre nous, 
et encore plus pour les populations qui subissent les 
guerres en tous genres, l’exil, la faim, le froid…

Même si en France, nous ne subissons pas de tels 
fléaux, les difficultés, les inquiétudes, sont bien réelles, 
et rendent le climat général anxiogène.

C’est pourquoi nous, commune, CCAS, avec les moyens 
dont nous disposons, nous nous efforçons de venir en 
aide aux personnes en difficulté sur notre commune. Et 
à ce propos, je vous invite à aller voir l’article consacré 
à l’action sociale afin de découvrir l’ensemble des 
actions développées à Fay de Bretagne. Au-delà de ces 
interventions, l’écoute, le conseil, l’orientation, la mise 
en relation, sont des missions accomplies au sein de 
nos services municipaux.

2022 a aussi été une année d’inaugurations et de fins 
de travaux : inauguration du village du petit bal et des 
salles de sport, mise en service du nouveau centre 
technique municipal, réalisation par le Département 
du rond-point de la Gergauderie… Autant de travaux 
attendus et utiles aux habitants de la commune.

Vous pourrez aussi voir dans les articles suivants toutes 
les réalisations qui vont dans le sens d’améliorer les dé-
placements « doux » (chaucidous, voies piétonnes…), 
et de s’inscrire dans la démarche de transition écolo-
gique (extinction de l’éclairage public la nuit, pose de 
panneaux photovoltaïques…).

Au cours de l’année qui s’ouvre devant nous, nous 
poursuivrons notre politique qui vise à améliorer votre 
quotidien, et des orientations vont être prises, avec en 

permanence la volonté de maintenir et développer les 
services dont vous avez besoin.

Pour ce faire, des travaux vont être engagés dont vous 
trouverez la teneur dans les pages suivantes de ce bul-
letin, je pense notamment, mais ce n’est pas le seul, 
au projet d’extension du restaurant scolaire pour lequel 
nous venons de faire le choix du maître d’œuvre.

Toutefois, le bien-vivre à Fay de Bretagne n’est pas 
l’apanage de la commune. Cela nous concerne tous. 
Aussi je remercie tous les acteurs des domaines de 
l’économie, de la santé, de l’agriculture, du monde 
associatif, qui en complémentarité à ce que peut faire 
la commune permettent qu’il fasse bon vivre à Fay de 
Bretagne.

Je vous souhaite, ainsi que l’ensemble des élus, une 
bonne, heureuse, et solidaire année 2023 !

Claude LABARRE, votre Maire
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Chères Fayennes, Chers Fayens,

Nous vous souhaitons une belle et heureuse année 
2023 pour vous et vos proches. Qu’elle vous apporte 
le bonheur et la réussite dans vos projets personnels et 
professionnels.

En 2022, au Département, nous sommes intervenus 
pour une meilleure prise en charge des personnes âgées 
et des personnes en situation de handicap et pour une 
meilleure répartition des aides entre la Métropole nan-
taise et le reste du territoire.

Nous avons obtenu que le Département renforce son 
soutien au Service d’incendie et de secours et ouvre 
de nouvelles places pour accueillir les jeunes pris en 
charge et accompagnés par la protection de l’enfance.

Nous demandons la construction d’un nouveau col-
lège à Grandchamp-des-Fontaines pour répondre aux 
besoins sur le canton et faire face à la saturation des 
collèges existants et continuons à réclamer que l’entre-
tien et le développement du réseau routier ne soient 
pas abandonnés par l’actuelle majorité.

Nous avons également encouragé toutes les initiatives 
locales et soutenu les projets des acteurs de la com-
mune et du canton.

À titre d’exemple, le Département a soutenu les associa-
tions Run du Sillon (aide de 1 000 € pour un Raid VTT), 

Éleveurs de bétail normand (aide au fonctionnement de 
1 500 €) ou la Mairie (2 236 € pour l’entretien de la voirie 
communale).

En 2023, nous continuerons à être à votre écoute et à 
votre disposition.

N’hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez nous 
rencontrer (02 40 99 09 40 - erwan.bouvais@loire-at-
lantique.fr / elisa.drion@loire-atlantique.fr) et à suivre 
notre actualité sur notre site internet www.laloireat-
lantique-naturellement.fr

Nous vous souhaitons une belle et heureuse année 2023.

Au plaisir de vous retrouver,

Bien sincèrement,

Elisa DRION
Erwan BOUVAIS

En juin dernier, je ren-
dais mon écharpe de 
maire de Saffré pour 
endosser celle de dé-
puté. Désormais, tout 
en gardant une forte 
proximité avec vous, 
sur le terrain, c’est 
aussi à Paris que je 
porte la voix des rura-

lités actives. Je siège à la commission des affaires cultu-
relles et de l’éducation, je suis également membre de la 
délégation aux collectivités territoriales.

Les premiers mois de mon mandat ont été marqués 
par les conséquences visibles du réchauffement clima-
tique, le contexte incertain en raison de l’inflation et 
des prix inouïs de l’énergie, des inquiétudes liées aux 
services publics…

Je fonde la suite de mon mandat sur une méthode qui 
a toujours été la mienne : l’écoute, la contribution et 
la participation ouverte. Car ces combats pour l’avenir, 
nous devrons les mener ensemble, à tous les niveaux.

Mon équipe parlementaire, Nadine Lucas, ma sup-
pléante et moi-même nous tenons donc à votre dispo-
sition pendant les permanences, les réunions publiques 
et par l’ensemble des moyens habituels. Vous avez 
également la possibilité de suivre mon actualité via les 
réseaux sociaux et en vous abonnant à mon Fil’Actu.

Retrouvez l’ensemble de nos coordonnées pour nous 
contacter et d’ici là, nous vous souhaitons de bonnes 
fêtes de fin d’année et une heureuse année 2023.

Jean-Claude RAUX

  Facebook : @JClaudeRaux 
Twitter : @JeanClaudeRaux 
Instagram : @jeanclauderaux 
Fil’Actu sur inscription à permanence@jeanclauderaux.fr 
Mail : permanence@jeanclauderaux.fr 
Téléphone : 02 49 86 00 05 
Dates de mes permanences : www.jeanclauderaux.fr



COMMUNICATION

ROUSSET
Delphine

Membres de la Commission

- LABARRE Claude (Président)
- BERNARD Chantal
- FOURAGE Christiane
- MARTIN Romuald
- REMIA Jean-Noël
- ROUSSET Delphine (Vice- présidente)
- GUERIN Angélique

Rôle : élaboration des divers sup-
ports de communication (Fay Direct, 
bulletin municipal, site internet…) 
et diverses diffusions d’information.
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Afi n de permettre à tous les habitants d’être informés au mieux, quelles que soient leurs préférences,
la commune n’utilise pas moins de 7 outils différents :

2/ Le Fay Direct
Ce journal mensuel est disponible en version papier 
dans les commerces, en mairie et à la médiathèque et 
en version numérique sur le site internet de la mai-
rie. Vous pouvez le recevoir directement par mail en le 
demandant à communication@faydebretagne.fr.

3/  Le Bulletin municipal 
d’informations

Il est distribué deux fois par an dans toutes les boîtes 
aux lettres. Le bulletin d’hiver vous informe sur les 
dossiers municipaux : actualités, bilans, projets, etc. Le 
bulletin d’été donne la parole à toutes les associations

1/ Le site internet :
www.faydebretagne.fr
Nouveauté ! Au 1er trimestre 2023, 
vous pourrez profi ter d’une nouvelle 
version du site web de notre com-
mune. Grâce à une refonte graphique, 
ergonomique et des ajouts de fonc-
tionnalités, il permettra de répondre 
à vos besoins qui évoluent toujours 
plus rapidement. Cette démarche est 
mutualisée avec la communauté de 
communes ce qui permet un socle 
de sécurité et de stabilité optimal.
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6/ Les panneaux à lettrage
Ils sont placés sur les cinq routes principales d’entrée 
de bourg, Les messages sont changés chaque semaine 
par les agents du service technique.

7/ La page Facebook
“Commune de Fay de Bretagne”

Astreinte mairie
urgence week-end
En cas d’urgence, vous pouvez contacter l’élu de 
garde au 07 64 46 04 47.
(du vendredi 18 h 00 au lundi 8 h 00)

Vous souhaitez 
communiquer une info ?
Vos demandes sont à transmettre au service 
communication au moins 1 mois avant la date de 
l’évènement : communication@faydebretagne.fr

4/ Le panneau lumineux
Situé devant la médiathèque depuis l’été 2021, il 
permet de diffuser un grand nombre d’informations 
citoyennes et associatives. Il est dorénavant éteint de 
23 h 00 à 6 h 00 du matin.

5/ L’application “City All”
sur smartphone et tablette

Vous avez la possibilité de 
visualiser les messages 
parus sur le panneau lu-
mineux, directement sur 
votre smartphone et ta-
blette. Il vous suffi t d’ins-
taller l’application gra-
tuite « CityAll : le citoyen 
connecté ».

Vous êtes

+ de 1 800
à la suivre,

Merci !
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MOKHTAR
Audrey

PETITE ENFANCE,
ENFANCE, JEUNESSE

Membres de la Commission

- LABARRE Claude (Président)
- CHEMIN Eloïse
- CHIFFOLEAU Muriel
- MOKHTAR Audrey (Vice-présidente)
- PERRAY Mikaël
- SAULQUIN Emmanuelle
- LEROUX Christine

Rôle : organisation, fonctionnement et évolution des 
services liés à la petite enfance, enfance et à la jeunesse

Le Relais Petite Enfance
Le Relais Petite Enfance du territoire (Notre-Dame-des-Landes et Fay-de-Bretagne) a vu le jour 
il y a un peu plus d’un an. Il s’agit d’un lieu d’information, d’échange et d’accompagnement au service des 
parents, futurs parents et des assistantes maternelles. Nathalie Duranteau, Éducatrice de jeunes enfants 
est l’animatrice de ce service municipal gratuit.

Pour les familles
•  informer les familles sur l’ensemble de l’offre d’ac-

cueil du territoire ;
•  informer sur le coût des modes d’accueil, les aides et 

les démarches à effectuer ;
•  accompagner les parents dans l’appropriation du rôle 

de particulier employeur.
L’animatrice est à l’écoute des parents et peut égale-
ment les accompagner dans leur fonction parentale.

Pour les assistantes maternelles
Valoriser et promouvoir leur métier et les accompagner 
dans leurs pratiques professionnelles :

•  organiser des temps collectifs en présence des en-
fants qui incitent aux rencontres, aux échanges et au 
partage entre professionnelles ;

•  accompagner le parcours de formation des assistantes 
maternelles (formation continue, analyse de pratique, 
soirée conférence…) ;

•  les accompagner dans leurs démarches administra-
tives.

L’animatrice est également à l’écoute des assistantes 
maternelles pour toutes questions sur le développe-
ment de l’enfant.

spectacle juin 2022 Atelier de motricité libre

Bonjour à toutes et à tous,
2023 sera je l’espère une année pleine de 
belles choses, de belles idées, avec par 
exemple :
- la révision du projet éducatif.
Nous entrevoyons une perspective positive 
pour l’année à venir,
- mettre en place de nouvelles actions,
-  mieux répondre aux besoins de chaque 

enfant selon leurs âges,
- créer du lien avec les familles.
J’en prof ite pour f inir ce petit mot en 
souhaitant la bienvenue à notre nouvelle 
directrice petite enfance Madame Chrystelle 
Guehery.
Vous souhaitant à toutes et à tous une belle 
année 2023.

Mme Audrey Mokhtar
Adjointe petite enfance enfance et jeunesse
Présidente du conseil municipal des enfants

Adjointes aux affaires scolaires et restauration
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Pour les enfants
Des ateliers d’éveil sont organisés tout au long de 
l’année sur les communes de Fay-de-Bretagne et de 
Notre-Dame-des-Landes.
Les différents lieux se transforment en un espace où 
chaque enfant prend plaisir et fait des découvertes 
selon son âge : jeux libres, dînette, bricolage, jeux de 
construction, cuisine, jardinage… des ateliers de motri-
cité libre, d’éveil musical, d’éveil aux Livres et de lan-
gages des Signes ont été proposés tout au long de l’an-
née 2022. Une dizaine d’enfants accompagnés de leur 
assistante maternelle se retrouvent sur chaque atelier 
pour un temps placé sous le signe de la bienveillance 
pour tous.

Ces temps permettent une première socialisation, 
une rencontre avec d’autres enfants et adultes tout 
en développant leur éveil. Ils sont gratuits et ouverts 
à toutes les assistantes maternelles et aux enfants 
qu’elles accueillent.
Et pour fêter le début de l’été, le RPE a organisé le 
23 juin 2022, un spectacle à Notre-Dame-des-Landes, 
où 60 enfants accompagnés de leur assistante mater-
nelle ont passé un moment inoubliable avec Inconuk et 
Troconuk (Compagnie Baldaboum) au son de l’accor-
déon et de tours de magie burlesques ; que de très très 
beaux souvenirs…

Contact
Nathalie DURANTEAU vous reçoit sur RDV - 06 98 25 43 93 - relais.petiteenfance@faydebretagne.fr

• Fay-de-Bretagne Pavillon Ouest - 11 rue de la Mairie
• Notre-Dame-des-Landes Pôle Enfance Jeunesse - 11 rue de l’Abbé Bidet

Possibilité de prendre RDV le midi et après 17 heures

Chiffres clés
Nombre d’assistantes 

maternelles en activité

Fay-de-Bretagne 

35
Notre-Dame-des-Landes

13

Dinette Cuisine

Jardinage Jeux libre
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Halte-garderie « Au p’tit fagus »
La halte-garderie est un lieu d’éveil, de vie collective et 
d’accompagnement vers l’autonomie. Elle est ouverte 
du lundi au vendredi de 8 h 00 à 18 h 00.
Nous proposons 3 types d’accueil :
• l’accueil régulier : allant jusqu’à 5 jours par semaine, 
contractualisé, généralement dès septembre pour 
l’année scolaire mais des demandes en cours d’année 
peuvent être possibles suivant la place disponible.
• l’accueil occasionnel : une réservation à la journée 
est possible et pour les matinées (jusqu’à 11 h 45) et 
les après-midi (à partir de 13 h 15), deux réservations 
à la semaine.
• l’accueil d’urgence répond à un besoin de dernière 
minute (rendez-vous professionnel, formation, absence 
de mode de garde, arrêt maladie d’assistante mater-
nelle…). L’accueil ne peut se faire que sur 1 mois maxi-

mum, d’où l’appellation 
« d’urgence ».

Nous vous rappelons qu’une 
halte « Au P’tit Fagus », 
c’est aussi pour :
- apprendre à se séparer
-  découvrir un autre envi-

ronnement
- vivre ensemble

Et vous, parents, c’est l’occasion de prendre du 
temps pour vous…

Alors n’hésitez pas également à faire une halte chez nous, 
même pour 1 h 00, 2 h 00. Il reste des places…

   Inscription sur RDV auprès de la directrice 
au 02 28 05 09 91

Nouveautés 2022 dans le fonctionnement :
• La mise en place de la commission d’attribution des 
places d’accueil régulier. Elle a lieu en mars pour les de-
mandes d’accueil pour la prochaine année scolaire. Le 
dossier peut être téléchargé sur le site de la commune.

• Nouvel aménagement des espaces de vie centrés sur 
la libre circulation des enfants de l’espace « calme » 
à l’espace « à bouger » avec un « adulte repère » 
dans chacun de ses 2 espaces, positionné en tant que 
« Phare » afin d’assurer la sécurité physique et psy-
chique des enfants. Toute l’équipe est ravie de ce chan-
gement, observant le plaisir des enfants à évoluer, ex-
plorer tranquillement ou en mouvement ces nouveaux 
espaces selon leur envie et besoin.

Nos animations de l’année :
• La poursuite des séances d’atelier musical avec Karl, 
notre collègue du service enfance qui nous emmène à la 
découverte et la manipulation d’instruments du monde. 
Il a clôturé cette année musicale par un spectacle musi-
cal/muet « planète Musique » avec Hervé de l’associa-
tion UlZI Cie lors de notre pique-nique des familles. Un 
moment riche d’écoute et de partage, parents/enfants 
ensemble ont pu être acteur de ce spectacle.

• La sortie en train à l’Océarium du Croisic pour les 
futurs scolaires. Une vraie aventure pour eux !
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Peinture au sol La chambre des lumières Atelier musical

Le + 2023
 La fourniture des couches par la structure à partir 

de janvier 2023. La fourniture des repas n’est, quant à 
elle, pas encore possible dans nos locaux actuels mais 
le projet d’agrandissement du nombre de places est 
toujours d’actualité.

Nous avons accueilli 57 enfants dont :
nés en 2018 : 2, nés en 2019 : 13, nés en 2020 : 24, 
nés en 2021 : 15, nés en 2022 : 3

Fermeture annuelle 2023 : 
Du 24 au 28 avril 
Du 4 au 29 août  
Du 25 au 29 décembre
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CONSEIL MUNICIPAL
DES ENFANTS

L’année 2022 fut riche pour les enfants 
de Fay de Bretagne.
Effay Jeunes
À Effay Jeune les adolescents de 10 à 17 ans ont parti-
cipé à une course d’orientation à Saint-Gildas-des-Bois 
où ils se sont surpassés. Ils ont également découvert 
des sensations fortes au parc d’attractions du Cobac 
Parc situé à saint-Malo.
Après les sports extrêmes, ils ont également pu s’éva-
der dans les étoiles au Planétarium de Nantes.
Et les soirées crêpes, raclette, tournois jeux de société, 
karaoké, blind test sont toujours très attendues.

Accueil de loisirs
À l’Accueil de loisirs, les plus jeunes, les vacances et les 
mercredis ont été ponctués d’ateliers divers et variés : per-
cussions, contes, cuisine, bricolages, décoration du centre.
Des olympiades ont été organisées, entre l’animation 
jeunesse et l’animation Enfance, beau moment de ren-
contre et de partage.

Mini Camps
Les enfants se sont beaucoup amusés et épanouis lors 
des mini camps organisés à Savenay. Entre piscine, accro-
branche, balade en calèche, les souvenirs sont nombreux.

Accueil périscolaire
L’accueil périscolaire a repris son cours avec la mixité 
entre les groupes d’âge des enfants dans les salles. Les 
familles ont la possibilité d’accéder aux locaux et de 
découvrir les activités proposées à leurs enfants.
L’année scolaire 2022 s’est clôturée avec un café Gour-
mand des parents. Moment convivial de partage entre 
animateurs et familles. Ce café gourmand vous sera pro-
posé chaque vendredi veille des vacances scolaires, alors 
à vos agendas et on se retrouve le 10 février 2023 !

Bonjour,
Comme vous le savez le conseil municipal des enfants 
a pris f in . Nous avons eu la chance de pouvoir mettre 
en place de vraies élections avec un bureau de vote. 
Pour nos enfants ce fut un beau moment.
Je tiens à remercier les enfants du mandat précèdent 
pour leur travail et je leur souhaite à chacun une belle 
continuation.
Nous souhaitons la bienvenue à la nouvelle équipe du 
conseil municipal des enfants 2022/2024.
Amicalement,

Mme Audrey Mokhtar
Adjointe petite enfance enfance et jeunesse
Présidente du conseil municipal des enfants

Adjointes aux affaires scolaires et restauration
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RESTAURANT
SCOLAIRE

Membres de la Commission :

- LABARRE Claude (Président)
- BERNARD Chantal
- BIDET Stéphanie
- MOKHTAR Audrey (Vice-présidente)
- REMIA Jean-Noël
- ROUSSET Delphine
- SAULQUIN Emmanuelle
- GUERIN Angélique
- GILLET Claudine
- Muriel CHIFFOLEAU

Rôle : Organisation et fonctionnement 
du restaurant scolaire. Aménagement, 
rénovation et construction des locaux 
scolaires publics et du restaurant scolaire.

Nous sommes tous conscients, parce que directement 
concernés, de l’augmentation du prix des denrées ali-
mentaires, et de l’énergie. Nous comprenons que notre 
prestataire soit dans l’obligation de nous répercuter ces 
coûts supplémentaires.

Aussi, à la fois pour ne pas impacter les finances com-
munales et le moins possible les tarifs des familles, il 
va nous falloir trouver une solution à court terme, en 
attendant une autre solution plus durable et avanta-
geuse pour bon nombre d’entre vous.

À titre d’exemple, voici l’évolution des prix facturés et envisagés 
par notre prestataire restauration pour un déjeuner élémentaire :

01/09/2021 
(prix facturé)

01/09/2022 
(prix facturé)

début 2023 
(tarif annoncé 

par notre prestataire)

3,10 € TTC 3,26 € TTC 3,52 € TTC

Auxquels s’ajoutent bien sûr les coûts de personnels et d’énergie pour la commune.

Sauf à aller vers une rupture de contrat qui ne pourrait que nous 
être préjudiciable, quelles autres options avons-nous ?
Aujourd’hui la commune prend à sa charge une part 
conséquente du prix de revient d’un repas, et ne sera 
pas en mesure d’aller au-delà.

Par ailleurs nous sommes conscients de ce que repré-
sente le prix de la restauration scolaire pour les familles.

Aussi nous devons envisager une solution à court 
terme, qui consisterait à passer de 5 à 4 éléments la 
composition d’un menu, ce qui se fait dans nombre de 
communes, et n’aurait pas de conséquence sur la qua-
lité nutritionnelle du repas. Cela fait l’objet d’échanges 

avec le prestataire, et devrait permettre d’atténuer la 
hausse des prix.

Autre solution à moyen terme (si possible pour la 
rentrée de septembre), dans la mesure où notre 
commune sera toujours en droit de bénéficier d’une 
aide de l’État, mettre en place le repas à un euro pour 
les quotients familiaux dont le montant reste à définir, 
avec remplacement des tranches actuelles de quotients 
par une tarification au « taux d’effort » mieux ajustée.

Dès janvier, nous allons travailler sur cette option possible.

MOKHTAR
Audrey
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BIDET
Stéphanie

Commission 
Affaires Sociales, Solidarité

- LABARRE Claude (Président)
- BIDET Stéphanie (Vice-présidente)

Membres :
- BERNARD Chantal
- CHEMIN Éloïse
- CHIFFOLEAU Muriel
- FOURAGE Christiane
- SAULQUIN Emmanuelle
- SORIN Didier

Rôle : animation de l’action sociale sur le plan commu-
nal et intercommunal.

AFFAIRES SOCIALES,
SOLIDARITÉ

Le CCAS

- LABARRE Claude (Président)
- BIDET Stéphanie (Vice-présidente)

Membres élus :
- BERNARD Chantal
- CHEMIN Éloïse
- CHIFFOLEAU Muriel
- FOURAGE Christiane
- LEROUX Christine
- SAULQUIN Emmanuelle
- SORIN Didier

Membres nommés :
- COTTINEAU Marc
- DRUGEON Daniel
- GUITTON Évelyne
- HÉRIDEL Jeannine
- JAGOT Philippe
- LEBRETON Marie-Christine
- QUEVEAU Myriam
- SEITE Morgane

Le CCAS de Fay de Bretagne au-delà des missions obligatoires déléguées par l’État (aide sociale, domiciliation 
des personnes sans domicile fixe, registre personnes vulnérables) propose également d’autres services à 
destination des habitants de la commune.

Aide financière/Coupons alimentaires et carburants
En cas de coups durs, le CCAS peut attribuer des aides 
financières, des coupons alimentaires et carburants aux 
habitants de la commune.
Chaque demande d’aide financière est étudiée de 
manière anonyme en commission. Au cours de cette 
commission, ses membres prennent connaissance de la 

situation et décident si une aide financière est accor-
dée ou non.
Les coupons alimentaires et carburants sont attribués 
par le Président du CCAS (suite à une délégation reçue 
du CCAS). Ces coupons permettent de répondre à une 
demande urgente et ponctuelle.

Mutuelle 
Communale
Permanences 2023 de votre mutuelle communale

19 janvier 16 février 16 mars 20 avril 15 juin

Le MATIN à la Mairie 
sur rendez-vous uniquement  

Registre
Personnes Vulnérables
Un registre des Personnes Vulnérables est tenu par le 
CCAS, il permet aux personnes inscrites d’être contac-
tées régulièrement par téléphone en cas de risques 
exceptionnels (canicule, grand froid, épidémie…) pour 
prendre des nouvelles et pour apporter de l’aide si 
besoin.

Téléassistance
La téléassistance assure un service d’assistance pour les 
personnes de plus de 60 ans ou les personnes en situa-
tion de handicap qui souhaitent rester à leur domicile.
Le service de téléassistance du Département permet 
une sécurité renforcée, une écoute et une assistance au 
quotidien pour conserver un maximum d’autonomie à 
domicile. Le dispositif bénéficie d’une écoute et d’un 

système d’alerte 24h/24 et 7j/7
Pour l’année 2023, les tarifs pour un abonnement à la 
téléassistance sont de :
15,11 € par mois ou 10,07 € par mois (tarif réduit sous 
conditions de ressources)
Les inscriptions peuvent êtes faites auprès du CCAS
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Transport Solidaire
Témoignages

• Conducteur solidaire
« Pour moi, faire un transport solidaire, c’est tout d’abord rendre un service à la 
personne. Nous les accompagnons dans leurs démarches et rendez-vous. Elles se 
sentent rassurées. Un lien de confi ance se crée entre nous »
« La démarche a du sens pour les personnes qui ne peuvent pas ou plus conduire 
en ville par exemple. Le mot solidaire est important. Les personnes transportées 
sont la plupart du temps un peu en retrait au départ, à nous de les mettre à l’aise, 
sauf bien sûr pour les personnes qui nous connaissent. Elles apprécient qu’on les 
accompagne à leur rendez-vous, ce qui n’a pas été possible au moment du Covid. 
Je pense que les personnes souhaitent que le service perdure dans le temps »

• Personne transportée
« Nous sommes bien accompagnés/es jusqu’à la porte du rendez-vous, c’est rassurant »
« Je suis très contente de ce service, cela permet de connaître d’autres personnes de la commune »

Coupons Sport
et Cinéma
Le CCAS a décidé en 2011 de modi-
fi er les critères d’attribution des cou-
pons sport ANCV et des tickets ciné-
ma afi n de permettre leur accès à un 
plus grand nombre d’enfants fayens.
Les coupons et tickets sont offerts aux 
enfants de 4 à 16 ans sous réserve d’un 
quotient familial inférieur à 800 €.
En 2021, seulement 6 enfants avaient 
bénéfi cié des coupons et tickets
En 2022, ils ont été 6 fois plus !!!

Logement social
Inauguration
des logements
rue des Jonquilles
Projet initié dès 2011 par les élus 
de la commune, les 17 logements 
individuels construits par la Nantaise 
d’Habitations, ont été inaugurés en 
mai 2022 en présence des habitants, 
des représentants du bailleur social, 
de Monsieur le Député Yves Daniel et 
de Monsieur le Maire

  Pour plus de renseignements,
n’hésitez pas à contacter le service CCAS à la Mairie au 02 40 87 29 25 ou ccas@faydebretagne.fr
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Manifestations

• Séjour Seniors en vacances
Après deux années d’organisation par le CCAS de Fay 
de Bretagne, c’est le CCAS de Saint Mars de Désert qui 
s’est occupé en 2022 du séjour Seniors en Vacances 
ANCV. Des séjours sont organisés tous les ans pour les 
habitants des communes de la Communauté de Com-
munes d’Erdre et Gesvres
En 2022 à Fay de Bretagne, 7 habitants sont partis du 
25 septembre au 2 octobre à Damvix en Vendée.

Ces séjours sont adaptés aux se-
niors et leur permettent de pro-
fiter d’une semaine de vacances 
à tarif préférentiel. L’ANCV 
prend en charge une partie du 
coût du séjour (sous conditions) et la Communauté de 
Communes d’Erdre et Gesvres le transport.

•  Semaine Bleue/Repas des ainés
En 2022, la Semaine Bleue a eu lieu du 3 au 8 octobre 2022.
Prochain rendez-vous en octobre.
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Le 8 octobre 2022, pour clôturer la semaine bleue, le traditionnel repas des ainés a eu lieu dans la salle des Etangs. 
Les membres du CCAS ont eu le plaisir d’assurer le service lors de ce repas très attendu chaque année. L’animation 
était une nouvelle fois assurée avec brio par Chante et Danse, Corinne et Jacques Lafontaine

• Colis de Noël
Les fayens âgés de plus de 74 ans et qui n’ont pas 
participer au repas des Ainés, ont reçus un colis gour-
mand déposés personnellement à leur domicile par les 
membres du CCAS

•  Gouter de Noël à l’EHPAD 
Saint Joseph

Le gouter de Noël s’est tenu le jeudi 22 décembre 
2022 à l’EHPAD Saint Joseph.
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Conseiller numérique itinérantConseiller numérique itinérant

• 1 Naissance 1 arbre
En 2022, Le CCAS a le plaisir d’offrir 29 plantes ou 
arbres aux familles qui ont accueilli un enfant
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FINANCES

ROUSSET
Delphine

Membres de la commission :

- LABARRE Claude (Président)
- BIDET Stéphanie
- CHEMIN Eloïse
- EYMARD Franck
- FOURAGE Christiane
- GROSSEAU Robert
- LEBRETON Pierre-Yves
- ROUSSET Delphine (Vice-présidente)
- CLAVAUD Jean-Pierre
- GILLET Claudine

Recette de fonctionnement 2022 Dépenses de fonctionnement 2022

Atténuations de charges : 1,22 %

  Produits des services,
domaines et ventes : 11,91 %

Impôts et taxes : 48,08 %

Dotations et participations : 36,06 %

Autres produits de gestion courante : 2,48 %

Produits exceptionnels : 0,26 %

Charges à caractère général : 26,90 %

  Charges de personnel : 60,33 %

Atténuation de produits : 0,95 %

Autres charges de gestion courante : 10,86 %

Charges fi nancières : 0,92 %

Charges exceptionnelles : 0,04 %

Les recettes de fonctionnement ont augmenté de 
4,48 % en 2022 alors que ce taux était de 3,19 % en 
2021. Cette hausse est essentiellement due à une aug-
mentation des produits des services communaux et 
des taxes foncières. Malgré cette hausse, les recettes 
de fonctionnement restent inférieures à celles de 2019, 
l’État ne versant plus à la commune la part Bourg 
centre de la Dotation de Solidarité Rurale

En 2022, le montant global des dépenses de fonc-
tionnement a augmenté sur un an de 6,04 %. Cette 
augmentation est due aux charges à caractère général 
(+ 7,9 %) où, à l’inverse des dépenses d’électricité qui 
ont diminué (-19,46 %), celles de l’eau, des combus-
tibles et des carburants ont subi une hausse de 23 %. 
Quant aux charges de personnel, leur augmentation 
est de 4,75 %, ce qui reste dans la moyenne des quatre 
dernières années

La capacité d’autofi nancement de la commune dimi-
nue de 3,55 %. Les dépenses augmentant plus vite que 
les recettes, la municipalité va être vigilante à inver-
ser la courbe pour éviter l’effet de ciseau. L’épargne 
brute reste suffi sante pour couvrir le remboursement 
de la dette mais le reliquat ne pourra fi nancer qu’une 
faible partie de l’investissement. Le taux d’épargne brut 
(8,58 %), quant à lui, est toujours situé en dessous du 
seuil critique (11 %) ce qui montre une fragilité de 
l’équilibre budgétaire.

La municipalité se doit de maintenir une situation 
fi nancière saine, et poursuit ses actions dans ce sens. 
Voici quelques exemples concrets de ce qui est mis en 
place concernant une partie de nos dépenses et de nos 
recettes :

-  L’isolation de bâtiments de l’école Henri Rivière et 
l’extinction de l’éclairage public entre 23h et 6h per-
mettent des économies d’énergie

-  L’installation de panneaux photovoltaïques sur le 
nouveau centre technique génère de l’autoconsom-
mation et contribue également à réduire nos factures 
d’électricité

-  Les tarifs des fournisseurs sont négociés au plus juste

-  L’organisation optimisée de nos services communaux 
limite nos dépenses de personnel

-  L’augmentation du taux de taxes foncières et des 
tarifs des services, en nous efforçant d’impacter le 
moins possible les budgets des ménages, permet des 
recettes supplémentaires.

Malgré l’emprunt de 900 000 € contracté en 2022 
pour la construction du centre technique communal, 
la commune est peu endettée. Sa durée de désendet-
tement est de 8,93 années, elle est en deçà du seuil 
d’alerte situé à 12 ans.
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AMÉNAGEMENT
DU TERRITOIRE

MAIREAUX 
Luc

Membres de la Commission :

- LABARRE Claude (Président)
- EYMARD Franck
-  LEBRETON Pierre-Yves (conseiller 

délégué)
- LE MAUFF François
- MAIREAUX Luc (Vice-président)
- MARTIN Romuald
- NICOT Olivier
- REMIA Jean-Noël
- GROSSEAU Robert
- PERRAY Mikaël (conseiller délégué)
- CLAVAUD Jean-Pierre

Rôle : documents d’urbanisme, voirie, agriculture, 
réserves foncières, mobilité, accessibilité.

•  Aménagement du parking 
du Maquis de Saffré

La collectivité a souhaité optimiser l’espace disponible 
pour mettre à disposition des habitants des places de 
stationnements supplémentaires. Le parking dispose 
dorénavant de 58 places, proche de l’EHPAD et de la 
supérette.
Une continuité de liaison piétonne des Roussets via 
L’EHPAD vers le commerce et la rue G. Sicard a été 
créée. Quelques aménagements, bancs et tables, vien-
dront s’ajouter pour la pause des promeneurs
Coût en signalétique verticale et horizontale : 
3 060 €TTC
Coût terrassement et voirie légère : 6 353 €TTC

•  Rond-point 
de la Gergauderie

Vous avez pu remarquer l’aménagement du rond-point 
de la Gergauderie qui a permis de sécuriser la traversée 
de la RD 15 et de ralentir la vitesse en entrée et sortie 
de bourg. Cet aménagement a été réalisé et financé par 
le Conseil Départemental. Seuls les trottoirs et l’éclai-
rage public ont été pris en charge par la commune.

•  Place St Martin
Pour permettre de fluidifier le sta-
tionnement devant les commerces du 
centre bourg, des places type « arrêt 
minute » ou « zone bleue » ont été tra-
cées.
Afin d’améliorer la sécurité des piétons, 
les passages piétons ont été repeints 
pour être plus visibles
Coût global de ces aménagements : 
6 400 € TTC
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Cette année 2022 se clôt avec l’instruction du dernier 
permis de construire de la tranche 3 de la ZAC de la 
Gergauderie. Depuis quelques années, la commune de 
Fay-de-Bretagne connaît une attractivité grandissante, 
et le nombre de dépôt de permis de construire déposés 
en mairie a explosé.

En effet, si l’année 2021 a été submergée par les ins-
tructions d’urbanisme avec 128 permis de construire, 
la majorité étant attribuée à la tranche 3 de la ZAC 
de la Gergauderie, l’année 2022 se montre plus raison-
nable avec une quarantaine de permis de construire 
instruits. Concernant le nombre de déclarations préa-
lables en 2022, on observe une augmentation de 26 % 
par rapport à l’année 2021, une donnée qui s’explique 
notamment par les différentes installations opérées 
par les habitants de la ZAC de la Gergauderie.

Pour rappel aux actuels et nouveaux habitants de Fay 
de Bretagne, l’ensemble des demandes d’autorisations 
d’urbanisme peuvent se réaliser en ligne sur le « guichet 
numérique des autorisations d’urbanisme » de la CCEG.

Visible depuis la rue de Solférino, un nouveau chan-
tier a débuté fin septembre 2022 en vue d’accueillir 
deux nouveaux lotissements. Ces travaux s’inscrivent 
dans une dynamique visant à développer la commune 
au sein de son enveloppe urbaine et ainsi respecter les 
prérogatives de l’État et du PLUi qui limitent l’étale-
ment urbain.

Deux opérations de renouvellement urbain s’inscrivent 
au sein de cette dynamique et devraient voir le jour 
dans les années à venir. Le premier concerne la démo-
lition de l’Ex-Ehpad qui sera remplacé par de nouveaux 
logements. Ces derniers permettront d’accueillir de 
nouveaux Fayens via des logements accessibles à la 
propriété et des logements sociaux. Le second projet 
concerne la délocalisation d’Agriservice et la future 
reconversion de ce site en un nouveau centre urbain 
accueillant commerces, services et logements. Destiné 
à redynamiser le centre-bourg et accentuer son attrac-
tivité, ce nouvel espace permettra de répondre aux 
besoins de demain des actuels et futurs Fayens.

•  La sécurité aux 
abords de l’accueil 
périscolaire

Des coussins berlinois ont été posés à 
la Mare Aubier afin de limiter la vitesse 
des véhicules aux abords de l’accueil 
périscolaire et du restaurant scolaire.
Coût : 5 284 € TTC

•  La voirie partagée (chaucidou)
La municipalité souhaite poursuivre sa politique de mobilité douce. 
Pour cela en 2022, elle a aménagé certaines voies en chaucidou : la 
rue de la Lande du Bourg, la rue des Chênes et la rue du Petit Bal. Il 
est envisagé d’ajouter la route de la Gare en 2023 et la continuité 
de la rue de la Lande du Bourg lorsque la tranche 3 de la ZAC de la 
Gergauderie sera terminée.
Une discussion est en cours avec le Conseil Département pour réaliser 
des aménagements sur le RD 81 (direction Redon et La Paquelais).
Coût : 4 038 € TTC dont 2 236 € de subvention du Conseil Départemental

•  Le plan d’aménagement de la voirie 
communale (PAVC)

Tous les ans, la municipalité consacre un budget à la réfection de voirie 
communal (PAVC). En 2022, 45 789 € ont permis de créer des trottoirs 
en enrobés rue de la Lande du Bourg et rue Anne de Bretagne et de 
reprendre la voirie sur le secteur Herpion le Breil.

Urbanisme



20

V
IE

 M
U

N
IC

IP
A

LE

BÂTIMENT

EYMARD 
Franck

Membres de la commission :

- LABARRE Claude (Président)
- EYMARD Franck (Vice-président)
- FOURAGE Christiane
- LE MAUFF François
- MAIREAUX Luc
- PERRAY Mikaël
- PRAUD Isabelle
- MARTIN Romuald
- NICOT Olivier
- GILLET Claudine
- Eric CRUCHET

Rôle : documents d’urbanisme, voirie, agriculture, 
réserves foncières, mobilité, accessibilité.

• Centre Technique Municipal
Situé rue de la Rabine, le centre technique municipal 
est terminé. Les équipes techniques ont pris posses-
sion des lieux. Elles ont maintenant toute la place et 
les équipements nécessaires pour travailler en toute 
sécurité et confort.
La Communauté de Communes a participé à son finan-
cement à hauteur de 352 000 €. Pour compléter son 
autofinancement, la commune a emprunté 900 000 € 
pour un montant global de travaux d’1 266 730,25 € HT.

• Salle des sports
EUREKA, nous pouvons enfin disposer de la nouvelle 
salle des sports. Après moultes difficultés, la 
municipalité a enfin pu réceptionner cette salle tant 
attendue par les associations sportives et par tous. 
Nous espérons que celle-ci saura dorénavant combler 
les attentes de tous nos sportifs avec son gymnase, sa 
salle de danse, et ses nombreux rangements.
Le conseil municipal a dénommé ce complexe sportif : 
Complexe Sportif Euphron, l’ancienne salle de sport : 
« Salle Passion », « Salle Victoire » pour la nouvelle 
salle de sport et « Salle Évasion » pour la salle de danse.
D’un montant de 1 432 900 € HT, elle a été financée par 
un emprunt de 1 M€, une subvention du Conseil Régio-
nal d’un montant de 50 000 € et le Fonds de concours 
de la Communauté de Communes de 181 304 €.

Salle Victoire

Salle Évasion

Centre technique municipal
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•  Extension du restaurant scolaire
Ce projet d’extension du restaurant scolaire va permettre d’augmenter 
la capacité d’accueil et d’optimiser la circulation des enfants. La partie 
« cuisine » et les vestiaires des agents seront également réaménagés. Un 
maître d’œuvre a été choisi pour élaborer un projet en concertation avec 
les services utilisateurs et la commission « restauration scolaire ». Après 
approbation de ce projet par le conseil municipal, le permis de construire 
sera déposé et le marché de travaux publié. Nous espérons une mise en 
fonctionnement au 2e trimestre 2024.

•  Bâtisse 
du Petit-Bal

Concernant ce bâtiment, un temps 
d’échange et de réflexion sera 
mené en commission afin de dé-
terminer au mieux la destination 
future de ce dernier. Comme pour 
la bâtisse de la médiathèque, nous 
souhaitons inscrire la rénovation 
de ce bâtiment dans un contexte 
éco-responsable.

•  Bâtisse de 
la médiathèque

Il est prévu de rénover la grange 
en pierre située à côté de la mé-
diathèque pour en faire un lieu de 
vie et de rencontre. Nous rencon-
trons quelques retards sur ce pro-
jet dû notamment à la présence 
de nidifications d’hirondelles dans 
la bâtisse. Nous travaillons actuel-
lement avec la LPO (Ligue pour la 
Protection des Oiseaux), afin de 
mettre en place des éléments com-
pensatoires permettant de rendre 
possible la rénovation de ce bâti-
ment tout en conservant la possi-
bilité d’accueillir ces oiseaux. Nous 
poussons également une réflexion 
sur le fait de rénover ce bâtiment 
en prenant en compte la possibilité 
de mettre en œuvre des produits 
éco-biosourcés.

•  Moulin 
de CAUSSAC

Le projet de réhabilitation est tou-
jours sur la table et la déclaration 
de travaux a été enfin acceptée 
après quelques précisions sur l’ac-
cessibilité des personnes à mobi-
lité réduite et notamment l’accès 
depuis la rue du Moulin.
Un nouveau chiffrage est en cours 
d’actualisation de par l’augmenta-
tion du coût des matériaux et de 
l’ajout de travaux à prévoir pour 
l’accessibilité.
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ANIMATIONS COMMUNALES
ET SPORT

AUBRY 
Michel

SORIN 
Didier

COMMISSION  
ANIMATIONS COMMUNALES

- LABARRE Claude (Président)
- AUBRY Michel (Vice-président)
- BERNARD Chantal
- FOURAGE Christiane
- MARTIN Romuald
- PRAUD Isabelle
- REMIA Jean-Noël
- SAULQUIN Emmanuelle
- SORIN Didier
- GUERIN Angélique
- LEBRETON Pierre-Yves

COMMISSION  
SPORT

- LABARRE Claude (Président)
- AUBRY Michel
- FOURAGE Christiane
- MARTIN Romuald
- SORIN Didier (Vice- président)

L’année 2022 aura vu le retour des animations et 
fêtes d’extérieur.

Notons entre autres : les kermesses des écoles et le car-
naval des deux écoles, les 60 ans de l’Elan Fayen, le gala 
de danse, les représentations de Mauricette l’insoumise 
et du Théatre Fayen, le feu d’artifice, la randonnée VTT 
et marche de l’ascension… Chaque association ayant 
pu effectuer ses manifestations.

Pour les animations communales :
Après des vœux du maire encore sous forme de vidéo, 
les manifestations ont repris.

De janvier à mars, 3 projections de l’association 
Connaissance du monde sur des territoires lointains 
avec des expériences de vie hors normes.

Le concours des maisons fleuries s’est déroulé le 25 juin 
avec remise des prix la semaine suivante.

La commune a renoué avec la fête de la musique le 
21 juin. Pas moins de 7 formations se sont produites sur 
la scène dressée au boulodrome pour le plus grand plai-
sir de tous. La programmation de l’édition 2023 est en 
préparation, elle aura lieu le vendredi 23 juin. Elle fera la 

part belle aux jeunes musiciens amateurs. Ils se verront 
offrir la possibilité de se produire sur scène en première 
partie de soirée. Un appel leur est lancé en ce sens.

Fin juin, la remise des cadeaux aux CM2 marque leur 
fin de cycle scolaire sur Fay et leur continuité d’études 
sur les collèges des alentours.

Le forum des associations a réuni 28 structures sur 
le skate-park le samedi 3 septembre permettant aux 
fayens de prendre des informations et se rapprocher 
des nombreuses associations locales.

Le dimanche 18 septembre a vu la Première partici-
pation de la commune aux journées européennes du 
patrimoine. Le parcours « Entre deux clochers » a per-
mis à plus de 200 fayens de découvrir sous un autre 
angle l’église St Martin et la chapelle de la Madeleine. 
Un jeu d’indices a permis aux plus jeunes de participer 
activement à cette découverte.

La semaine bleue organisée par le CCAS s’est déroulée 
du 3 au 9 octobre. Au programme : art floral, yoga du 
rire, balade en forêt et le repas des aînés en clôture.

Journée européenne du patrimoine

Fête de la musique
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Les élus de la commission ont à nouveau rencontré les 
Fayens lors de trois matinées citoyennes organisées 
dans le cadre de la semaine européenne du dévelop-
pement durable. Les temps d’échange et de collectes 
de remarques et d’idées dans les villages de la Bernar-
dais, du Mérimont et de la Meignelais ont eu lieu entre 
le 24 septembre et le 8 octobre dernier. Ce sont des 
moments appréciés des élus et des habitants, riches en 
échanges, dialogues et apports d’idées.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Membres de la commission :

- LABARRE Claude (Président)
- AUBRY Michel (Vice-président)
- BIDET Stéphanie
- EYMARD Franck
- FOURAGE Christiane
- GROSSEAU Robert
- LEBRETON Pierre-Yves 
- REMIA Jean-Noël
- ROUSSET Delphine
- Eric CRUCHET
- Luc MAIREAUX

AUBRY 
Michel

Après l’ouverture aux pratiques sportives début sep-
tembre, l’inauguration officielle de la nouvelle salle de 
sport le 17 décembre est agrémentée d’un programme 
sportif bien complet toute cette journée particulière.

La commission sera facilitatrice pour la prochaine ran-
donnée de l’espoir qui aura lieu au printemps 2023 et 
qui serait portée par plusieurs associations Fayennes.

Une reconstitution historique d’un campement mili-
taire américain est programmée le week-end du 8 Mai.

Un beau projet d’olympiades multisport est en étude 
pour l’été 2023 dans le cadre de Terre de Jeu 2024.

La commission animation travaille dans une ambiance 
très conviviale et continuera à vous proposer un pro-
gramme varié à l’image de notre diversité.

Forum des associations

Matinée citoyenne
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L’équipe municipale et les agents communaux ont par-
ticipé au défi mobilité des Pays de Loire 2022. Il récom-
pense les structures (sociétés, associations ou com-
munes) qui diminuent leur empreinte carbone. Dans 
les faits, sur une semaine, du 16 au 22 mai, nous avons 
économisé plus de 40 kg de CO2 en utilisant des vélos 
électriques pour nos déplacements et à notre grande 
surprise avons été lauréats pour notre première par-
ticipation ! Bien sûr nos agents communaux utilisent 
toujours les vélos électriques, même en dehors de ce 
défi. Ceci nous a permis de prendre conscience de notre 
impact de façon chiffré et de modifier certaines de nos 
habitudes de transport.
Pour l’édition 2023 du défi régional, nous serions très 
heureux de voir d’autres structures intégrer ce défi.

Nous continuons notre participation active au réseau 
développement durable de la CCEG afin d’acquérir des 
outils et méthodologies. Exemples d’ateliers réalisés : la 
roue des modes de vie (sur les changements de com-
portement), la fresque du climat, la base de données 
de tous les projets « développement durable » com-
munaux.

Le suivi attentif de l’actualité des projets d’éoliennes 
terrestres sur les communes limitrophes.

En projet :
Le montage en cours d’un dossier avec 5 autres com-
munes du territoire, pour la réalisation d’un atlas de la 
biodiversité communale. Ce projet s’il est retenu par 
l’organisme financeur se déroulerait de 2023 à 2026 
et fonctionnerait sur la base d’une démarche participa-
tive des associations et des particuliers intéressés par 
la biodiversité fayenne.

La mise en place de nouveaux chemins de randonnées 
et la réfection des existants en association avec Fay 
Sport Nature.

Une journée d’animation sur l’énergie avec ateliers 
d’information, approche ludique et conseils sur les 
aides financières à disposition du particulier, des socié-
tés, des artisans.

Notons cette année 2022 
les réalisations suivantes :
Mise en place de liaisons douces dans le bourg, de 
chaucidou pour les cyclistes.
La possibilité de location de vélos à assistance 
électrique pour les actifs du territoire.
Les ombrières solaires sur le parking de l’école Henri 
Rivière.
Dans le cadre de la lutte contre la pollution lumineuse, 
l’extinction depuis cet été des éclairages publics sur la 
commune de 23 h 00 à 6 h 00 du matin.

Ombrières solaires sur le parking de l’école Henry Rivière

Chaucidou
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CULTURE ET LECTURE PUBLIQUE

CHIFFOLEAU 
Muriel

Membres de la commission :

- LABARRE Claude (Président)
- CHIFFOLEAU Muriel (Vice-présidente)
- BERNARD Chantal
- FOURAGE Christiane
- GUERIN Angélique
- MOKHTAR Audrey
- PRAUD Isabelle
- REMIA Jean-Noel
- ROUSSET Delphine

Rôle : organisation, fonctionnement et évolution 
de la médiathèque « La Grange ». Mise en place 
et suivi des projets culturels.

Médiathèque La Grange

2013 – 2023 : Joyeux anniversaire !
La médiathèque fête ses 10 ans.
Les fayens ont toujours aimé lire et se 
cultiver. Dès 1983, des passionnés se sont 
regroupés en association pour propo-
ser un service de bibliothèque et disco-
thèque. Au fur et à mesure, cette activité 
plébiscitée par les habitants a évolué et a 
donné naissance au projet municipal de 
construction d’un bâtiment. Après 2 ans 
de travaux, La Grange a ouvert ses portes aux habitants 
le mardi 22 janviers 2013. Avant la municipalisation du 
service, 140 familles étaient adhérentes, aujourd’hui 
vous êtes près de 800 à posséder une carte d’emprunts.

Pour fêter cet anniversaire, la commune invitera les 
fayens à des rendez-vous festifs et culturels tout au 
long de l’année 2023.

Et quand c’est fermé, 
vous faites quoi ?
La médiathèque sert à prêter des documents, mais pas 
que !
C’est aussi un lieu de vie intergénérationnel où cha-
cun peut venir se divertir, se cultiver, s’informer ou tout 
simplement discuter.
Et pour donner envie au plus grand nombre de venir 
profiter de ce service public, l’équipe professionnelle et 
bénévole organise toutes sortes d’activités :
- Accueils de groupes (écoles, crèche, ehpad…)
- Rencontres d’auteurs, illustrateurs…
- Expositions
- Ateliers créatifs
-  Animations pour les enfants (Laure du conte, ciné-

goûter…)

Et plein d’autres choses !

Zoom sur les après-midis jeux
Environ tous les 2 mois, le dimanche, l’équipe de la mé-
diathèque propose de venir découvrir des jeux de so-
ciété. Pour l’occasion, de grands jeux en bois sont loués 
à la ludothèque d’Héric. Il n’est pas nécessaire d’être 
inscrit à la médiathèque pour participer. Les dates de 
ces rendez-vous sont annoncées à l’avance dans le Fay 
Direct, site web, facebook et panneau lumineux.

La Grange avant et après rénovation
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Horaires d’ouverture :

Mardi > 16 h 00-18 h 00
Mercredi > 10 h 00-13 h 00 et 15 h 00-18 h 00
Vendredi > 16 h 00-18 h 00
Samedi > 10 h 00-12 h 00
Dimanche > 10 h 30-12 h 15

LA MÉDIATHÈQUE, comment s’inscrire ?

C’est gratuit pour tous avec «La Carte unique»
des médiathèques du territoire Erdre & Gesvres

11 bibliothèques et médiathèques* du territoire Erdre 
& Gesvres vous proposent une « carte unique ».

En vous abonnant dans la structure de votre com-
mune, vous bénéfi ciez :
•  D’un accès gratuit à toutes les bibliothèques et 

médiathèques* ;
• D’une carte de lecteur unique ;

•  D’une offre de documents élargie (livres, revues, 
CD, DVD).

1 carte individuelle = 14 documents = 3 semaines
Votre carte d’abonné vous permet d’emprunter
14 documents sur l’ensemble des bibliothèques/
médiathèques pour une durée de 3 semaines, soit :
•  10 documents imprimés

(livres, revues, prêt numérique…),
• 2 DVD,
• 2 CD

La consultation sur place est bien sûr toujours libre 
et gratuite.

A VOS AGENDAS :

SPECTACLE HORS SAISON
vendredi 7 avril à 20h30 
La Belle au bois dormant, Conte théâtral et musical
Le conte traditionnel revu par le collectif Ubique

La médiathèque en chiffres

12 000 documents (livres, DVD, CD, revues)
Environ 700 nouveaux livres
150 nouveaux DVD
30 nouveaux CD musique/an
30 abonnements magazine
800 emprunteurs actifs de 0 à 96 ans
32 000 emprunts annuels
1 000 réservations satisfaites

C’est nouveau !
Cet été, une table de jeux 
géante a été installée à 
l’extérieur de la média-
thèque. Vous pouvez ap-
porter vos propres pions 
ou les emprunter à la 
médiathèque.

Expo Dinosaures en septembre - Gouvier

Tout Petit Festival en octobre Théâtre Hors Saison en novembre 

CELTOMANIA en automne 2023
Vous avez plébiscité le retour du festival celtique en 
octobre dernier. La salle Denise Grey était pleine à cra-
quer pour le concert de Varenfel Irish Band. Celtomania 
sera de retour à l’automne 2023 !

MURDER PARTY GÉANTE D’HALLOWEEN
samedi 28 octobre
Attention, frayeurs garanties.
Réservé aux ados et adultes.
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Décès
Décembre 2021

07 GUILLEMAND Lucien, 73 ans

Janvier 2022

07  Thérèse FORTUN 
vve COUE, 87 ans

15  Sylviane SERRANO 
vve MORATO, 90 an

Mars

09  Claude MATHIEU 
épse CERDAN, 67 ans

13  Berthe DRUGEON 
vve MABILAIS, 98 ans

16  Alexandre LOREAU, 96 ans
21 Claude PÉCOT, 91 ans
25  Geneviève DAVID 

vve BOULIGAND, 102 ans

Avril

29 Émile BRIAND, 86 ans

Mai

09 Yasmine SDIRI, 5 ans

Juin

17  Germaine KERHERVÉ 
vve JEUDY, 78 ans

21 Claude BRETESCHÉ, 86 ans
25  Jules OUVRARD LAUNAY, 

10 ans

Juillet

10 Armel BLANCHARD, 86 ans
13  Renée FERRIF 

vve PATTE, 87 ans
18  Daniel TSCHANN 

vve LEMOINE, 77 ans

26  Annick FAMECHON 
vve ROULAND, 90 ans

28  Simonne BAUDET 
vve LATU, 102 ans

Août

06  Paulette FOURAGE 
vve POTIRON, 95 ans

22  Marie Josèphe ROUSSET 
épse COSSET, 83 ans

23  Josette BRETÉCHÉ 
vve FOURAGE, 85 ans

Septembre

17 Paul MILLET, 87 ans
25  Marguerite CIVEL 

vve LEMARIÉ, 90 ans

Octobre

08 Robert VERNET, 91 ans
10  Jeannine NIGER 

vve DEVOCHELLE, 86 ans
17   Marie Pierre MEIGNEN 

épse LE PENSEC, 69 ans
19 Joël BEZIER, 71 ans
21 Yvette DAGORN, 99 ans
28 Claude BÉZIER, 80 ans
30 Gérard BERTRET, 66 ans

Novembre

03 Gérard ETIENNE, 89 ans
11  Rose CORMIER 

vve AURAY, 92 ans
11 Pierre DAUDIN, 94 ans
11  Geertruida WELLEMAN 

vve DE GRAAFF, 96 ans

Mariages
Avril

09  Gaël KERSUZAN et 
Bérangère EVRARD

Juin

25  Romain CARDOU et 
Virginie LEMARIÉ

25  Antonio LE DORIOL et 
Gaëlle JOSSE

Juillet

09  Thomas FURIC et 
Alexandra LAUNAY

09  Yann SAULNIER et 
Marifi LOQUET

09  Clément BAGEOT et 
Jessica DRANO

16  Julien PLISSONNEAU et 
Stéphanie LE ROY

30  Romain HILAIRE et 
Céline MONOT 

Août

20  Florian GUYARD et 
Emeline BLANCHANDIN

27  Thomas CONSTANT et 
Emilie DURUPT

 Septembre

16  Dylan ROUZIOU et 
Lénira JOULAIN

24  Yves ALBERTEAU et 
Marie-Laure MOREAU

24  Thierry SAULNIER et 
Lydie LESONGEUR

Octobre

01  Dimitri BODEREAU et 
Aude GUÉNEC

État civil de décembre 2021 à novembre 2022

Naissances           diffusion autorisée

Décembre 2021

11 Maïa DANIS
12 Isaac COUTARD
22 Matis CHARRONNEAU
26 Manoa CHERON

Janvier 2022

07 Juliette TROTTIER DOUSSET
09 Anaël TETART
11 Mila LAHOULE
13 Noah MORICE
14 Léon BOURON
14 Louise CARDOU LEMARIÉ
23 Léo LEROUX 
31 Amalia TARRADE DA SILVA

Février

01 Jeanne BUGEL

Mars

06 Timéo GLÉDEL

Avril

10 Eden GOUAULT
10 Adonis VILLIER FARS
13 Lya GRELIER
13 Timéo GRELIER

Mai

07 Marlon BRULÉ
13 Alma SAÏZ

26 Rose GASNIER
29 Léonie BOUIN

Juin

16 Elios MISERIAUX

Juillet

08 Joséphine PAULEAU
25 Mélie LEBRUN

Août

11 Léna MILCENDEAU
24 LEMERLE Alba
29 Norah TRESSEL

Septembre

07 Noé GUILLARD CANDEMIR
11 Esteban DELANOUE
22 Lyam LEFEUVRE
29 Asma CHENIOUR

Octobre

02 Lizio GIRAUDET
10 Adwenn BEAUFILS
21 Mahé MAILLARD
24 Victoire ROUVREAU

Novembre

09 Anouk FAVREAU
12 Swan BILLET
22 Soléa BROUDIN
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MOT DE LA MAJORITÉ

Mesdames, Messieurs, cher(e)s Fayennes et Fayens,

Comme indiqué dans le « mot du Maire », et dans les 
différents articles de ce bulletin municipal, la commune 
continue d’œuvrer pour vous, que ce soit en termes de 
constructions à l’usage des habitants, ou en termes de 
services développés afin de répondre aux besoins crois-
sants sur notre commune. Tout ceci dans un contexte 
particulièrement affecté par les crises, sanitaire, éco-
nomique, et sociale, qui frappent chacun d’entre nous.

Pour cela, les élus de la majorité ont le devoir et la res-
ponsabilité de maintenir un budget permettant de dé-
gager une capacité d’autofinancement suffisante afin 
de financer ces services et les investissements indis-
pensables. D’où la politique budgétaire menée depuis 
plusieurs années, d’une recherche d’équilibre entre 
amélioration des recettes et limitation des dépenses.

Toutefois, nous constatons que notre capacité d’auto-
financement est aujourd’hui mise à mal. En effet, nos 
dépenses de fonctionnement augmentent plus for-
tement que nos recettes. Ceci est particulièrement 
vrai depuis la suppression de notre dotation « bourg 
centre » (232 000 €) ces deux dernières années.

Le Maire le dit depuis des années, la commune est très 
dépendante financièrement des décisions de l’État. 
Ce qui se passe actuellement le confirme puisque les 
recettes (dont les dotations) n’augmentent que de 
manière très limitée. Par contre, et même en travail-
lant comme nous le faisons sur les charges à carac-
tère général, sur les charges de gestion courante et sur 
l’optimisation des temps de travail de nos agents qui 

assurent les services dont vous bénéficiez, l’ensemble 
des dépenses augmentent sensiblement.

Lors du prochain budget, nous allons poursuivre notre 
démarche destinée à stabiliser et améliorer notre capa-
cité d’autofinancement, dans le seul but d’être en me-
sure de répondre à vos besoins actuels et futurs. Nous 
aurons toujours le souci d’une gestion saine de nos 
finances, tout en nous efforçant d’impacter le moins 
possible votre pouvoir d’achat (voir l’article concernant 
le restaurant scolaire).

Comme à son habitude, l’opposition se contentera 
d’une indignation aussi démagogique que stérile, en 
usant d’artifices chiffrés. Une politique populiste se ré-
sumant à vouloir bloquer les recettes de la commune, 
démontre d’une part une méconnaissance totale des 
responsabilités des élus, et serait d’autre part irrespon-
sable et dangereuse.

Quoi qu’il en soit, en ce qui nous concerne, nous conti-
nuerons d’œuvrer pour le bien de la commune.

Cette nouvelle année devrait être à nouveau riche de 
projets et de réalisations destinés à améliorer votre 
quotidien. C’est tout le sens de l’action de la majorité 
municipale !

Nous vous souhaitons une bonne et heureuse 
année 2023.

Le groupe Majoritaire

Un point enfin pour clore la polémique malsaine entretenue par l’opposition, toujours aussi prompte à critiquer, 
sur les indemnités du maire et de sa première adjointe. Un ajustement des indemnités a effectivement été rendu 
possible par la démission d’une adjointe en début 2022.

Concrètement, l’indemnité du maire est passée à en-
viron 1 000 € nets par mois (indemnité la plus faible 
des maires de la CCEG) pour en moyenne 50 heures 
consacrées par semaine à la commune. L’indemnité de 
sa 1re adjointe a également été légèrement augmentée 
pour atteindre 764 € nets par mois. Il est à préciser que 

celle-ci a très fortement réduit son temps de travail 
afin de se rendre disponible et ne demande aucun rem-
boursement de ses frais kilométriques et autres frais 
réels.

Stéphanie BIDET et Claude LABARRE 
pour le groupe Majoritaire
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AUTREMENT FAY, 
C’EST VOUS !

NON ! il n’est pas possible que la commune reste une bulle hermétique, 
insensible aux difficultés quotidiennes des fayennes et des fayens.

Crise sanitaire, Crise énergétique, Crise économique, la 
gestion de la commune reste invariablement la même, 
comme si notre environnement ne changeait pas.

La hausse continue des dépenses contraintes, (loge-
ment, énergie…), le renchérissement du coût de la vie, 
(l’INSEE prévoit encore une hausse de + de10 % des 
prix alimentaires en 2023) l’augmentation de l’électri-
cité de 15 % en janvier, la fi n du bouclier tarifaire sur les 
carburants devient insupportable. Face à des niveaux 
de salaires et de pensions de retraites insuffi sants, 
le reste à vivre des familles ne cesse de se réduire. 
La fi n de mois arrive de plus en plus tôt et aller travail-
ler devient une dépense lourde et contraignante.

Notre groupe AUTREMENT FAY, C’EST VOUS ! ne cesse 
de demander de réviser le budget de la commune sur 
l’essentiel. Nous voulons moins de hausse des tarifs 
des services à la population et moins de taxe fon-
cière, qui ne frappe que seuls propriétaires. Il faut 
aussi recentrer les investissements sur l’essentiel, c’est-
à-dire uniquement sur les besoins prioritaires criants tel 
le restaurant scolaire, le périscolaire et la halte-garderie.

TAXE FONCIÈRE :
Monsieur le Maire a dé-
cidé d’augmenter la taxe 
foncière de plus de 6 %
comme en atteste cet 
extrait d’imposition 2022, ce que vous pourrez aisément 
vérifi er sur votre propre feuille d’impôt foncier.

La taxe d’enlèvement des ordures ménagères de la 
CCEG a augmenté de 45 € par famille. La CCEG n’a 
pas augmenté les impôts depuis 8 ans. Par contre à Fay 
de bretagne nous subissons la double peine, augmen-
tation des impôts et augmentation des services à la 
population.

AUGMENTATION DE 2,9 % DES TARIFS DU RESTAU-
RANT SCOLAIRE. Comme la majorité l’a décidée en 
juin 2022. Nous avons jugé cette hausse abusive et 
avons demandé que l’essentiel de cette hausse soit pris 
en charge par la commune pendant ces périodes com-
pliquées. Refus de Monsieur le Maire et de sa majorité.

Mais 3 mois plus tard en septembre 2022 lors d’un 
examen d’actualisation budgétaire, nous avons dé-

couvert que les dépenses payées par la commune 
au prestataire de restauration avaient diminué de 
22 % soit une baisse de 50 000 €. Le Maire nous 
l‘avait caché en juin ! Alors pourquoi une telle aug-
mentation injustifi ée ?

Tout récemment le maire et sa majorité ont décidé 
d’augmenter de 6,2 % pour tous les tarifs de location 
de salles, de matériel aux associations, de concession 
au cimetière… Cela nous préoccupe gravement pour 
les prochaines tarifi cations du restaurant scolaire, 
de la halte-garderie et du périscolaire…

Et pendant ce temps le Maire et sa 1re adjointe 
se font grassement augmenter leurs indemnités !

Jamais dans l’histoire de la commune, un Maire et sa
1re adjointe ne se sont vus augmenter leurs indemnités 
en cours de mandat. C’est rarissime dans les communes. 
Les indemnités sont décidées en début de mandat, sur 
proposition du maire. Mi 2020 c’est Claude Labarre 
qui a proposé le montant des indemnités pour la 
durée de ce mandat et elles avaient été votées à 
l’unanimité. Mais, modifi er cela en cours de mandat, 
c’est de l’opportunisme que nous dénonçons,

Monsieur Le Maire explique qu’il passe beaucoup de 
temps à la mairie, ce que nul ne conteste. Mais qu’il 
ne nous prenne pas pour des naïfs, il est Maire depuis 
8 ans et il connaissait parfaitement la situation mi 
2020… Ses indemnités passent donc à 1 380 € soit 
une hausse de 302 €, c’est-à-dire +28 %.

Pour Stéphanie Bidet la 1re adjointe il nous est expliqué 
qu’elle a dû prendre des disponibilités professionnelles et 
qu’il faut les compenser… mais soyons sérieux les indem-
nités versées aux élus le sont justement pour ça… Ses 
indemnités de 1re adjointe passent donc à 855 € soit 
137 € de plus, c’est-à-dire +19 %. Mais, ce n’est pas 
tout, Mme Bidet cumule ses indemnités de 1re adjointe 
avec celles de vice-présidente de la CCEG, c’est-à-
dire 1 093 € de plus. Elle perçoit donc des indemnités 
mensuelles totales d’un montant de 1948 €.

Dans la période diffi cile que nous traversons, se faire 
accorder de telles augmentations est franchement 
immoral et indécent en regard des diffi cultés que ren-
contrent quotidiennement nos concitoyens.

Eric CRUCHET – Christine LEROUX – Jean Pierre CLAVAUD – Angélique GUERIN
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S Organigramme des Services Municipaux  
de Fay-de-Bretagne

LE MAIRE
Claude LABARRE

DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES
Christine ORAIN

ASSISTANTE ADMINISTRATIVE
Julie PERTUÉ

PÔLE RESSOURCES ET MOYENS GÉNÉRAUX
Responsable : Christine ORAIN

PÔLE SERVICES À LA POPULATION
Responsable : Christine ORAIN

PÔLE SERVICES TECHNIQUES
Responsable : Rodolphe FRESNEAU

RESSOURCES 
HUMAINES

Responsable :
Claudia DEFONTAINE

MARCHÉS PUBLICS 
ARCHIVES

Mathieu MERCIER
Julie MABILAIS

INFORMATIQUE
Virginie MASSON

FINANCES
Mylène ROBIN 

Claudia DEFONTAINE

COMMUNICATION
Responsable : 

Morgane MAINGAULT
Gaëlle BIHAN

ENTRETIEN DES LOCAUX
Responsable : Valérie STRICANNE

Virginie ORAIN 
Chrystelle LERAT 
Monique GUIBOUIN 
Chanty VA 
Isabelle PERRAY 
Nadine BLANCHANDIN 

Laurence PRAUD
Graziella CABUZEL
Marie GERBAUD 
Catherine MABIT
Audrey MESLIN
Mirna CHELBI

Pascale MABILAIS-FOURAGE

ACCUEIL/FORMALITÉS
ADMINISTRATIVES
Pascale FOURAGE

Binômes :
Véronique BOHAN

Julie PERTUÉ

VIE ASSOCIATIVE
LOCATION SALLES
Virginie MASSON

RELAIS 
PETITE-ENFANCE

Nathalie DURANTEAU

PETITE ENFANCE
Responsable :

Sylvie CHARRAT

Isabelle HERBERT
Mélinda MALINGE
Karine OUVRARD 
Elodie ROUSSEAU

URBANISME 
AFFAIRES FONCIÈRES
Mathieu MERCIER

CCAS/LOGEMENT
Julie PERTUÉ

MÉDIATHÈQUE
Responsable :

Morgane MAINGAULT
Gaëlle BIHAN 

Christine LAUNAY

CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL
Responsable : Philippe PLEDEL

ESPACES VERTS 
PROPRETÉ URBAINE
Alexandra MAZEAUD
Korantyn LE NAOUR
Stéphane CRUAUD

BÂTIMENT/LOGISTIQUE/ÉVÉNEMENTIEL
Philippe PLEDEL

Thierry LAMBERT
Romain CARDOU

ENFANCE/JEUNESSE

Responsable :  Chrystelle GUEHERY 
Responsable adjointe  : Estelle CANTON  •  Gestion Administrative :  Virginie MASSON

Marielle BRETONNIERE
Virginie ORAIN
Isabelle PERRAY
Céline PETIT
Graziella CABUZEL
Sophie DE CARVALHO

Anne FREMONT
Monique GUIBOUIN
Katia HUVELIN
Laurence PRAUD
Karl RICHARD
Lucie VOGT

Catherine MABIT
Camille MABILAIS
Pascale MABILAIS-FOURAGE
Audrey MESLIN
Jessica LERAT
Stéphanie DE MIRANDA

ATSEM :
Natacha MOREAU
Thibault MACHATE
Véronique BOHAN
Céline LE JONCOUR

VOIRIE
Patrick COUEDEL
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Artisans, commerçants et professions libérales 
de Fay-de-Bretagne

AGRO ALIMENTAIRE
Agro Alimentaire BERNARD AGRI SERVICE 5, rue Georges Sicard 02 40 87 40 05

ANIMAUX

Pension pour chevaux DOMAINE DU LATAY (MM SICARD) Le Latais 06 47 71 37 18
06 16 29 28 17

Pension pour chevaux LES ÉCURIES DE FAOUELL (M. Mme CIVEL) 18, La Courbe 06 82 85 78 93

Éleveur canin
ÉLEVAGE DE LA BACSKA
(Mme CHAGNARD)

2, Canais
02 40 87 46 91
06 30 96 15 28

Poney Club PONEY CLUB DES 2 SOURCES 9, La Mordelais 06 69 12 60 44
Toilettage canin à domicile « BROSSE A TRUFFES » Aurélie CLODIC 06 10 54 26 46
Vétérinaire ostéopathe AMELINEAU Laure 4, Le Moulin de la Joue 06 37 37 97 46
Vétérinaire DROUET Valentin 8, place Saint Martin 02 40 79 56 10

ARCHITECTURE
Architecte DPLG VEYSSIERE (EURL) 5, rue du 11 Novembre 02 40 87 40 76

AUTOMOBILE - MOTOS
Auto-école Bretagne Conduite LE LAYEC Ronan 27, place St Martin 02 40 87 12 99
Commerce de véhicules 
neufs et d’occasion

GUIBERT Régis 6, rue du Pré Clos 02 40 87 39 71

Circuit automobile CIRCUIT DE LOIRE ATLANTIQUE Les Noxitoches 02 40 05 44 79
École de pilotage automobile EXTRÊME LIMITE (M. ROUSSEL P.) 1, Les Noxitoches 02 40 72 72 72

Garage moto FAYHERIC PERFORMANCE MOTO
3 rue du Pré-Clos
ZA de la Madeleine

02 40 87 83 58
06 36 59 76 88

Mécanique auto GARAGE FAYEN 29, rue de la Madeleine 02 40 87 44 20
Mécanique auto GARAGE LUZEAU 21, La Ridelais 02 28 02 27 33
Station de lavage SAS PRÉ’STATION 7, rue du Pré Clos 06 28 91 92 64

BÂTIMENT
Carreleur FORTUN Yannis 6, rue du Moulin 02 40 87 36 82
Carreleur LEROUX Stéphane (Déco Habitat) 1, La Bassais 06 62 51 40 27

Couverture - Zinguerie POTIRON Jérémie
5 bis, rue du Pré Clos
Z.A. de la Madeleine

06 19 82 64 67

Divers 
(carreleur, peintre, maçon…)

AVATIS 
KIRDAG Sedat

9, rue du Pré Clos
Z.A. de la Madeleine

02 49 62 25 08

Maçon RENOUS Gaëtan 7, impasse Marjelhène 06 34 04 65 08
Menuisier SARL MENUISERIE DEPANNAGE GARNIER (MDG) 20 Bis, rue du Moulin 06 11 87 46 34
Menuisier Charpentier SARL MERAUD François 8, La Guilloterie 06 01 45 80 14

Peintre Décorateur BOULIGAND Sébastien (SARL)
2, rue du Pré Clos
Z.A. de la Madeleine

02 40 87 42 03

Peintre - Décorateur  
Aménagement intérieur

CRÉACOULEUR.fr  
(JEGU Thierry)

3, rue des Genêts
02 40 87 82 76
06 73 19 67 52

Peintre - Décorateur DAVID Joël 17, La Boussaudais 02 40 87 89 29

Peintres DESMATS-PLEDEL (SARL) 9, rue du Moulin
06 67 35 96 23
06 77 01 71 66

Peintre
EMPREINTES DE COULEURS
(M. BOISSELEAU Nicolas)

5, rue de Malacquet 06 16 56 88 39

Peintre HABITAT DÉCO (SAITTA Éric) 18, La Violais de Caussac
02 40 79 76 46
06 08 16 89 45

Peintre PSP PEINTURE 44 POTIRON Stanislas 24, La Ridelais 06 03 48 85 80
Peintres SARL DGE Peinture 3, La Mordelais 06 71 83 77 66

Peintres SAS TEXIER PEINTURE 10, La Violais de Caussac
02 40 87 85 19
06 88 46 14 94

Plomberie - Chauffage
A2Eau plomberie et chauffage 
ALEMANY Alexis

4, Le Vada 06 60 85 23 16

Plomberie - Chauffage - Sanitaire BIDET Marin 5, L’Alnais 02 40 87 42 47
Plomberie - Sanitaire - Chauffage EURL LEBRETON Frédéric 6, Le Bourget 06 71 15 42 67
Plombier PLOMBTELEC (BLANCHANDIN Ph.) 7, rue de la Lande du Bourg 02 40 87 48 14
Plomberie - Chauffage TORTEVOIS Benoit 7, rue des Ajoncs 06 82 48 68 83
Récupération E.P. et ventilation HAPCO SARL (MONNIER Harold) 1, La Chaîntre 02 40 51 94 04
Tous travaux de façade enduite  
et ravalement de tous bâtiments

SARL ENDUIT R2 D2
(ROSNARHO Dominique)

14, La Hamonais
02 40 79 76 04
06 76 22 14 54

COMMERCE
Boulanger AU FOURNIL FAYEN Chez Cyrielle et Yannick 5, place St Martin 02 44 75 50 12
Café - Restaurant LE LION D’OR 1, place St Martin 02 40 87 47 03
Ferme biologique Kaîkoudhou VENTE DIRECTE À LA FERME 1, la Courbe 06 75 24 80 97
L’Épicerie d’Emma PERRIEN Emmanuelle 2, rue Pierre Potiron 09 50 42 82 90
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Pizza FAY MOI UNE PIZZA Parking Carrefour Express 06 26 48 69 79
Supérette CARREFOUR EXPRESS 12, rue Georges Sicard 02 40 87 47 51
Tabac - Presse RIOT René 17, rue de la Madeleine 02 40 87 47 74
Vente direct à la ferme CHEVALIER Christian La Gare

DIVERS

Art et illustration 
(dessin, peinture, photo…) 
tous supports (livre, objets …)

BOERLEN Cécile 17, La Meignelais
06 08 69 85 80
boerlen.art@yahoo.fr

Brocante, restauration, réparation, 
création à partir de brocante

QUER Cyril 18, Le Breil 06 03 46 08 48

Bureau d’Étude Mécanique B.E. CONCEPT ATLANTIQUE (GRELLIER St.) 5, Châtillon 02 40 57 26 63

Élagueur ESNAULT David 22, La Violais de Caussac
02 40 87 39 96
06 84 24 53 38

En Mode Survie, activités  
récréatives et de loisirs

CARMIGNAC Jérôme 11, rue du 11 Novembre 06 79 42 89 91

Entretien de jardin, nettoyage haute 
pression, services divers Flo Service (Brosseau Florian) 11, La Porte du Gué Géraud 06 45 99 53 69

Fil à la carte (broderie, création, cours de couture) LELAN Sonia 8, La Morissais www.filalacarte.fr
Graphiste PIOU AND YOU (PIOU Franck) 5, La Hamonais 06 83 05 71 99
Généalogie GÉNÉA’FAMILLE (PIGEON Guillaume) 2, La Briançais 06 74 39 55 63
Illuminations A.D.I.CO. 1, rue de Solférino 02 40 87 80 88
Immobilier Guy HOQUET 15, rue de la Madeleine 09 81 62 61 46
Immobilier La Maison Immobilière (LMI 7, rue de Malacquet 06 15 43 35 01

Informatique  
(particuliers et professionnels)

KUB SYSTEMES 
KOBERLÉ Matthieu

14, La Violais de Caussac 07 83 93 12 47

Informatique SAFETY PC 44 (Nicolas SUREAU) 23, Mérimont 06 62 82 09 76

Développement informatique
(Bases de données)

NOGUE Vincent 3, La Taugagnais 06 14 67 95 90

Location de salle - Traiteur DOMAINE DU THIEMAY 1, Le Thiémay 02 40 57 01 40

Notaires Maîtres BARQ Y. & DEBIERRE S.
1, rue du Pré Clos
ZA de la Madeleine

02 40 87 48 48

Patchouli&Co (distribution de 
produits alimentaires et activité 
de traiteur sur ces mêmes produits )

VILA Yvonic 9, La Gandonnais 07 67 72 36 69

Photographie Fay moi un sourire faymoiunsourire@hotmail.com 06 38 89 61 09
Photographe THOBIE Pierre Pierrethobie33@gmail.com 06 37 10 20 93
Photographie TONNELLIER Julien westpictair@gmail.com 06 29 56 76 12
Retouches vêtements, repassage DALLIBERT Cindy 21, La Meignelais 06 09 01 36 85
Soirées dansantes bals 
sonorisation, location et vente

CHEVALIER André 4, Le Breillac 02 40 87 42 74

L’UNIRÊVES 
(Ateliers massage bébé et yoga bébé/enfant)

LEBOEUF Mélanie lunireves@gmail.com
ou instagram : Lunireves 07 49 79 81 11

V-déco évènements CANDELLARI Véronique 26, rue Georges Sicard 06 78 60 04 84
Vente machines et systèmes de pré-
traitement de déchets de réduction 
de volume, de compresseurs…

MIL TEK OUEST 
BIZEUL Guillaume

5, rue du Pré Clos 
ZA de la Madeleine

02 40 79 53 14

Voyages Monchauffeur Voyages 6, rue du Pré Clos 09 72 11 51 29
Zen Evénement COUTANT GERARD Soizic 10, rue de l’Echoppe 06 89 91 91 67

COIFFURE - ESTHÉTIQUE
Coiffeuse SALON MIRELLA COIFFURE 6, place St Martin 09 75 54 24 17
Coiffeuse à domicile COIFFURE MONIQUE 2, rue des Chênes 02 40 87 40 74

Coiffure UN HAIR DE FAMILLE
9, rue du Pré Clos
ZA de la Madeleine

02 40 87 11 58

Esthétique LES PETITES FOLIES DE CHA’ 3, place Saint Martin 07 54 36 98 16
Prothésiste ongulaire ELLA NAIL’S 11 B, rue du Lavoir 07 89 63 56 09

PAYSAGISTE

Paysagistes
LES JARDINS D’ANTOSTEF
Anthony & Stéphane

7, La Guérinais
06 76 06 73 98
06 08 54 28 17

Paysagiste
PAYSAGE PASSION 
VANDERPLANCKE Emmanuel

4, La Meignelais 06 08 25 52 03

SANTÉ

Chirurgiens-Dentistes
LALLEMAND Michel, POYETTON Jessica
et JUTEL Gaspard

4, rue du Pré Clos
ZA de la Madeleine

02 40 87 44 17 
07 69 95 66 28

Infirmières
IMBAULT Elodie, PAVIC Marine 
et RADIGOIS Fabienne

Maison de la Forge
10, rue de la Madeleine

02 40 87 82 68

Kinésithérapeute GHIRINGHELLI Jean-Marie
4, rue du Pré Clos
ZA de la Madeleine

02 40 87 41 31

Kinésithérapeutes - Masseurs
PAGET Aurélie, PENPENIC Élise 
et LEROUZIC Justine 

4, rue du Lavoir 02 28 05 07 92
06 64 99 96 23
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Contacts services municipaux
Un numéro d’urgence est mis en fonction pour les week-ends du vendredi 18 h 00 au lundi 8 h 00 : 07 64 46 04 47
En cas de besoin urgent, appelez ce numéro.

SANTÉ (suite)

Maison de retraite
HAMEAU SAINT JOSEPH
EHPAD & Résidence Autonomie

1 & 3, allée René Bernard 02 40 87 46 32

Médecins
DOCTEUR GALAND Élodie
et DOCTEUR ROY Morgane

15, rue de Malacquet 02 40 87 85 20

Médecin DOCTEUR SICARD Catherine 15, rue de Malacquet 02 40 87 85 15

Orthophoniste FRÉMONT Valérie
4, rue du Pré Clos
ZA de la Madeleine

02 85 52 31 99

Orthophoniste PASQUIER Amélie 28, rue du Lavoir 09 87 09 23 80

Ostéopathe BUCAS Maud
Maison de la Forge
10, rue de la Madeleine

06 65 12 26 65

Ostéopathe ROBIN Véronique 5, rue du 11 Novembre 07 83 44 06 09

Pédicure et Podologue FORTUN Karine
Maison de la Forge
10, rue de la Madeleine

06 88 35 50 82

Pharmacie BRÉMENT Guillaume et LAMBERT Isabelle 17, rue de Malacquet 02 40 87 41 41

Psychologue VUILLAUME Amélie 2, rue de la Madeleine 06 17 28 45 02
Sophrologue JOLEVOT Laëtitia 06 02 47 42 47

SERVICES
La Poste Relais TABAC PRESSE 17, rue de la Madeleine 02 40 87 47 74

TAXI
Taxi EDITH TAXI 12, La Guérinais 06 83 04 40 54
Taxi TAXI FAYEN (PARIS David) Fay de Bretagne 06 82 65 52 69

TRAVAUX PUBLICS ET AGRICOLES

Travaux publics ARTUS Wilfrid (Eurl) 2, La Gandonnais 02 40 56 00 31
06 83 59 20 03

Travaux publics et agricoles B. M. AGRISERVICES (BMA) 18, rue de Solférino 02 40 55 50 32
Travaux publics, terrassement, 
assainissement

JS TERRASSEMENT (Jocelyn SIMON) 21, La Meignelais 06 17 60 78 91

Travaux agricoles
LAIRIE Didier
(Entr. LAIRIE-ARTUS)

19, La Gandonnais 02 52 79 20 11
06 09 35 16 78

SERVICE RESPONSABLE ADRESSE TÉLÉPHONE MAIL

Maire Claude LABARRE 11 rue de la Mairie 02 40 87 42 18
06 02 62 12 62 accueil@faydebretagne.fr

N° astreinte week-end 07 64 46 04 47

Directrice  des services Christine ORAIN 11 rue de la Mairie 02 40 87 42 18 mairie@faydebretagne.fr

Accueil / État Civil Pascale FOURAGE 11 rue de la Mairie 02 40 87 42 18 accueil@faydebretagne.fr

Urbanisme Mathieu MERCIER 11 rue de la Mairie 02 40 87 29 51 urbanisme@faydebretagne.fr

Location /  
Réservation de salles

Virginie 
BOYER-MASSON 11 rue de la Mairie 02 40 87 29 55 virginie.masson@faydebretagne.fr

Service Social  
Demande de Logement Julie PERTUÉ 11 rue de la Mairie 02 40 87 29 54 julie.pertue@faydebretagne.fr

Ressources Humaines Claudia DEFONTAINE 11 rue de la Mairie 02 40 87 29 49 rh@faydebretagne.fr

Comptabilité Mylène ROBIN 11 rue de la Mairie 02 40 87 29 52 mylene.robin@faydebretagne.fr

Service Technique Rodolphe FRESNEAU 11 rue de la Mairie 02 40 87 29 50 dst@faydebretagne.fr

Service Enfance  
3/11 ans

Chrystelle GUEHERY / 
Estelle CANTON

18 bis rue de 
la Mare Aubier 02 28 05 08 74 direction-enfance@faydebretagne.fr

Effay Jeunes  
(vacances scolaires)

Chrystelle GUEHERY / 
Estelle CANTON

14 bis rue de 
la Madeleine 02 40 51 06 43 direction-enfance@faydebretagne.fr

Halte-Garderie  
au P’tit Fagus Sylvie CHARRAT 12 bis rue du Lavoir 02 28 05 09 91 auptitfagus@faydebretagne.fr

Relais Petite Enfance Nathalie DURANTEAU 11 rue de la Mairie 06 98 25 43 93 Relais.petiteenfance@faydebretagne.fr

Médiathèque  
La Grange

Morgane MAINGAULT / 
Gaëlle BIHAN 2 rue Georges Sicard 02 40 87 33 65 mediatheque@faydebretagne.fr

Communication Morgane MAINGAULT / 
Gaëlle BIHAN 2 rue Georges Sicard 02 40 87 33 65 communication@faydebretagne.fr
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Associations de la commune
ASSOCIATIONS CITOYENNES ET AUTRES

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS FRESNEAU Antonin CIS - Chemin de la Rabine
amicale@cisfaydebretagne.org

ASET (Association Solidarité Enfants du Togo) DUHIL Jean-Claude 06 70 68 01 09 11, rue de la Mairie 44130 Fay de Bretagne

ATRE (Association intercommunale) 02 40 79 19 88 atre.accueil@gmail.com 
www.atre44.com

AUTREMENT FAY, C’EST VOUS ! CLAVAUD Jean-Pierre 02 40 87 45 33

CLUB DE LA DÉTENTE FAYENNE MABILAIS Jean 02 40 51 48 23 jean.mabilais@free.fr

DU VENT DANS LES PALES PENHOUET Jean-Luc

DON DU SANG BUSSON Thierry 02 40 56 21 03

FAY POUR TOUS LES CITOYENS CRUCHET Éric 06 15 43 35 01 fay.immo@wanadoo.fr
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Salle des étangs 2022 2023
Associations de loi de 1901 de Fay et la CCEG (1re utilisation annuelle) 76,00 € 76,00 €
Associations de loi de 1901 de Fay et la CCEG (utilisations suivantes) 176,50 € 176,50 €
Particuliers de Fay-de-Bretagne : la journée* 529,00 € 529,00 €
Particuliers extérieurs à Fay : la journée et autres locations* 839,00 € 839,00 €
Autres locations pour conférence, information, dons du sang (sans repas)* Gratuit Gratuit
Associations de loi de 1901 extérieures à Fay* 588,00 € 588,00 €
*Utilisation le lendemain par le même organisateur Demi-tarif Demi-tarif
Sono Gratuit Gratuit
Caution pour ménage mal ou non fait par les utilisateurs Prix de revient du ménage Prix de revient du ménage
Caution (hors ménage) 1 000,00 € 1 000,00 €

Salle Denise Grey 2022 2023
Associations de loi de 1901 de Fay et la CCEG (1re utilisation annuelle) 74,00 € 74,00 €
Associations de loi de 1901 de Fay-de-Bretagne et la CCEG (utilisations suivantes) 133,00 € 133,00 €
CCEG pour une résidence d’artiste avec production d’un spectacle à Fay de Bretagne Gratuit Gratuit
CCEG pour une résidence d’artiste sans production de spectacle à Fay de Bretagne 
(forfait pour une résidence)

133,00 € 133,00 €
CCEG pour le Tout Petit Festival et Hors Saisons Gratuit Gratuit
Autres locations sauf particulier* (journée) 674,00 € 674,00 €
Théâtre Fayen (forfait annuel) 932,00 € 932,00 €
Autres locations pour conférence, information* (journée) Gratuit Gratuit
Associations de loi de 1901 extérieures à Fay* 341,00 € 341,00 €
*Utilisation le lendemain par le même organisateur Demi-tarif Demi-tarif
*Répétition avant utilisation Demi-tarif Demi-tarif
Sono 38,50 € 38,50 €
Vidéo 38,50 € 38,50 €
Caution pour ménage mal ou non fait par les utilisateurs Prix de revient du ménage Prix de revient du ménage
Caution (hors ménage) 1 000,00 € 1 000,00 €
Écoles de Fay (utilisation des salles dans le cadre scolaire) Gratuit Gratuit
Utilisation conjointe des deux salles sauf pour une première utilisation Réduction de 30,00 € Réduction de 30,00 €
Prestation ménage Prix de revient du ménage Prix de revient du ménage

Salle Loïc Merlant 2022 2023
Vins d’honneur 92,00 € 92,00 €
Location à but non lucratif d’une association de loi de 1901 de Fay Gratuit Gratuit
Location à but lucratif d’une association de loi de 1901 de Fay 92,00 € 92,00 €
 Autres locations 173,00 € 173,00 €
Autres locations pour conférence, information (sans repas) Gratuit Gratuit
Caution pour ménage mal ou non fait par les utilisateurs Prix de revient du ménage Prix de revient du ménage
Caution (hors ménage) 500,00 € 500,00 €
Prestation ménage Prix de revient du ménage Prix de revient du ménage

Salles du Pont Serin, de l’Isac, Pressoir, du Stade et du Boulodrome 2022 2023
Associations de loi de 1901 de Fay et la CCEG Gratuit Gratuit
Autres locations (sauf particuliers) 58,48 € 58,48 €

Salles de sports 2022 2023
Caution pour ménage mal ou non fait par les utilisateurs hors lavage du sol Prix de revient du ménage Prix de revient du ménage
Caution (hors ménage) 500,00 € 500,00 €
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HAIE FAY BOCAGE BLANDIN Ludovic 06 16 42 88 15 haiefaybocage@lilo.org

LA FAY NATURE (Jardin partagé - Collectif associatif) GUILLEMIN Liliane 06 50 21 03 74 liliguillemin@lilo.org

LE BOUGAINVILLIER PESNEAU Nicole 02 40 87 43 70 j.pesneau@free.fr

LES BREIZH’ELLES TEXIER Vanessa
TEXIER Nathalie

06 63 69 76 99
06 65 22 01 58 Lesbreizhelles2017@gmail.com

LIBRES TOITS LE GOYET Hervé librestoits@proton.me

UNC D’AFN (Union Nationale des Combattants) PORTAIS Gérard gerard.portais49@gmail.com

ASSOCIATIONS CULTURELLES ET DE LOISIRS

BATTERIE FANFARE SAINT MARTIN Président : FRASLIN Jean-Marc
Vice-Président : CHAUVIN Samuel samuel.chauvin@gmail.com

DES LIVRES OUVERTS lutte contre l’illetrisme 
(association intercommunale) CIVEL Isabelle 06 47 31 84 63

L’ÉVASION FAYENNE LEMERLE Aurélie evasionfayenne@gmail.com

FAY T’EN CHOEUR (Chorale) LEBEAU Valérie
Contact : SUPIOT Michelle michelle.supiot@orange.fr

GLAS BIHAN Pierre 02 40 87 47 14

HISTOIRE ET PATRIMOINE FAYENS PORTAIS Gérard 02 40 87 42 50 gerard.portais@orange.fr

LES DOIGTS DE FAY Présidente : GUILLORE Marlène
Vice Présidente : Isabelle BIZEUL marlene.guillore@laposte.net

MAURICETTE LEFORT Michel 02 40 87 45 76

POLYGLOTTE (Association intercommunale) FOURCHER Serge 02 40 72 12 71 contact@centre-polyglotte.eu
www.centre-polyglotte.eu

THÉÂTRE FAYEN (École du théâtre Fayen) DESVALLEES Jean-Luc
DURAND Patricia 02 40 87 40 11 theatrefayen@orange.fr

ASSOCIATIONS ENFANCE JEUNESSE

A.P.E. (Parents d’élèves de l’école Henri Rivière) CLOUET Jean-Baptiste 06 18 07 62 11 ape.h.riviere@gmail.com
Facebook : APE école Henri Rivière

A.P.E.L. (Parents d’élèves de l’école St Martin) HAMON Adeline http://apelsaintmartin.eklablog.com
apelstmartin44130@gmail.com

MIAM MA CANTINE REBIN Angèla miam.macantine@gmail.com

O.G.E.C. École Saint Martin SAGOT Antoine http://ecolesaintmartin.eklablog.com
antoinechloe44@gmail.com

FAY MOI GRANDIR SAULQUIN Emmanuelle
CHEMIN Eloïse

faymoigrandir@gmail.com 
11, rue de la Mairie 44130 FDB

ASSOCIATIONS SPORTIVES

AMICALE DES BOULISTES FAYENS AURAY Luc
COCHARD Gérard

02 40 87 44 41
02 40 87 59 90

luc.auray@orange.fr
gerardcochard@orange.fr

AMICALE DES CHASSEURS BRETEL Jean-Yves 02 40 87 49 15

ANIMATION SPORTIVE (Multisports - Conseil Général) CHOEMET Sébastien 06 86 45 82 44 sebastien.choemet@cg44.fr

BADMINTON FAYEN GENDRON Gwenaëlle
BARREAU Christelle 06 03 63 50 97

Facebook : Badfayen
https://sites.google.com/site/badfayen/
badfayen@yahoo.fr

BREIZH CAPO KERHOAS David 06 77 79 12 36 breizhcapo@gmail.com
Facebook : Breizh Capo

CA FAY ZUMB LAMARRE Glawdys cafayzumb@gmail.com

CHATILLON-LES-LANDES (Association de chasse) TESSIER Jean-Luc

CLUB SUPERCINQ PISANI Thomas leclubsupercinq@gmail.com
www.facebook.com/pages/Le-Club-SuperCinq

DOMAINE DU LATAY VOLMERANGE Sophie

ÉCURIE LOIRE OCÉAN DAUCE Claude 06 61 78 23 11 claude.dauce@hotmail.fr 

ÉLAN FAYEN (Basket) CANNECU Bertrand 
HILAIRE Romain elan.fayen@outlook.fr

FAY DU PONEY GESLIN Cindy https :/www.poney-club-des-deux-sources.sitew.f
fayduponey@gmail.com

FAY MOI DANSER
Direction collégiale : ROBIN 
Emily, VILLEDIEU Chrystelle 
et AMPROU Elodie

fmd44130@gmail.fr

FAY SPORT NATURE
(Cyclo, VTT, Marche, École du VTT 10-18 ans) BROCHARD Arnaud 06 51 00 14 50

07 69 59 92 79

fay.sport.nature@free.fr
Facebook : Fay sport-nature
http://fay.sport.nature.free.fr

FOOTBALL CLUB FAY-BOUVRON PIERRE Alexis 06 63 28 60 74 alexismekine@hotmail.com
http://www.fcfaybouvron.fr/

NORD LOIRE ROLLER GUITTENY Hélène contact@nordloireroller.com 

PASSION SPORT AUTO FAYEN ERAUD Yvon 06 74 18 96 29

PÉTANQUE FAYENNE FERRE Dominique 02 40 87 42 54
06 49 33 96 89

RUNNING A FAY MANIA Aurélien running.a.fay@gmail.com

TENNIS CLUB MALACQUET BROSSAUD Sylvie 02 40 87 46 70 tcmalacquetfay@free.fr

TWIRLING CLUB FAY DE BRETAGNE COUTEAU Lucie Twirlingclub.faydebretagne@gmail.com

YOGA etc. REBIN Angela
Mélaine LE TYNEVEZ 06 86 91 12 64 yoga.etc.fay@gmail.com



Permanences Santé 2023

AMBULANCE-TAXI
• Édith Taxi Tél. 06 83 04 40 54 
• Taxi Fayen Tél. 06 82 65 52 69

DENTISTES
• Michel LALLEMAND, Jessica 
POYETTON et Gaspard JUTEL
Tél. 02 40 87 44 17 
ou au 07 69 95 66 28
Cabinet Médical
4 rue du Pré Clos  
(ZAC de la Madeleine)
Consultation sur rendez-vous
Du lundi au vendredi  
de 8 h 30 à 12 h 30
et de 14 h 00 à 18 h 30

INFIRMIÈRES
• Élodie IMBAULT, Marine PAVIC 
et Fabienne RADIGOIS
Tél. 02 40 87 82 68/ 
07 88 85 38 58 
idel.faydebretagne@gmail.com
Maison de la Forge 
10, rue de la Madeleine
Permanences du lundi au samedi
de 8 h 30 à 9 h 00, sans rendez-vous
Soins à domicile assurés tous  
les jours, même le week-end 
et jours fériés

KINÉSITHÉRAPEUTES
• Jean-Marie GHIRINGHELLI
Masseur-Kinésithérapeute D.E.
Cabinet Médical 
4, rue du Pré Clos  
(ZAC de la Madeleine)
Consultations sur rendez-vous  
au cabinet et à domicile
Du lundi au samedi inclus
Permanence téléphonique  
au 02 40 87 41 31  
ou au 06 72 68 39 43

• Justine LEROUZIC,  
Aurélie PAGET, Élise PENPENIC 
Masseurs Kinésithérapeutes DE
Tél. 02 28 05 07 92/06 64 99 96 23
4, rue du Lavoir
Consultations sur rendez-vous  
au cabinet et à domicile

MAISON DE RETRAITE
• Hameau Saint Joseph
EHPAD et Résidence autonomie
1 & 3, allée René Bernard
02 40 87 46 32

MÉDECINS
Cabinet médical 
15, rue de Malacquet

• Elodie GALAND  
et Morgane ROY
Tél. 02 40 87 85 20
Consultations sur rendez-vous

• Catherine SICARD
Tél. 02 40 87 85 15
Consultations sur rendez-vous,
• le lundi, le mardi, le vendredi, 
de 9h00 à 12h00 et de 13h30 
à 18h30,

•  le mercredi de 9h00 à 12h00,
• le jeudi de 13h30 à 18h30,
• le samedi de 8h30 à 11h00.
En cas d’urgence en dehors de 
ces horaires, contacter le 116 ou 
117 - Urgence vitale le 15

ORTHOPHONISTE
• Valérie FREMONT
Tél. 02 85 52 31 99
Consultations sur rendez-vous
Cabinet médical - 4, rue du  
Pré Clos (ZAC de la Madeleine)

• Amélie PASQUIER
09 87 09 23 80
Consultation sur rendez-vous
au 28, rue du Lavoir

OSTÉOPATHE
• Maud BUCAS
Tél. 06 65 12 26 65
Consultations sur rendez-vous
Maison de la Forge 
10, rue de la Madeleine
• Véronique ROBIN
5, rue du 11 Novembre
Tél. 07 83 44 06 09
Prise de rendez-vous par 
téléphone ou sur doctolib.fr
Mail : vero.robin@hotmail.fr

PÉDICURE-PODOLOGUE
• Karine FORTUN
Tél. 06 88 35 50 82
Semelles orthopédiques -  
Ortho plastie
Soins à domicile ou Maison de 
la Forge - 10, rue de la Madeleine

PHARMACIEN
• Guillaume BRÉMENT et 
Isabelle LAMBERT
Tél. 02 40 87 41 41
17, rue de Malacquet  
(parking sur place)
pharmaciefaydebretagne @hotmail.fr
Du lundi au vendredi de 9 h 00  
à 13 h 00 et de 14 h 30 à 19 h 30
Le samedi de 9 h 00 à 12 h 30
Livraison à domicile  
à la demande

PSYCHOLOGUE
• Amélie VUILLAUME
Tél. 06 17 28 45 02
Consultations sur rendez-vous  
au 2, rue de la Madeleine

SOPHROLOGUE
• Laëtitia JOLEVOT
Consultations sur rendez-vous 
au 06 02 47 42 47

ESPACE DÉPARTEMENTAL DES SOLIDARITÉS 
(Assistantes Sociales, Puéricultrices et Médecin de PMI)
3, bis rue Charles de Gaulle à Blain
Pour plus d’informations : 02 40 79 11 01

ASSOCIATIVES CARITATIVES

RESTOS DU CŒUR
Centre de Nort sur Erdre - rue de la Sangle
Distributions les mardis de 14 h 00 à 17 h 00
Centre de Savenay - 2 boulevard des Acacias
Distributions les jeudis de 9 h 00 à 12 h 00

SECOURS POPULAIRE
4 place du Maquis de Saffré à Blain
Distribution au Centre Henri Dunant 
les 2e et 4e mercredis du mois
Tél. 06 36 85 60 09

CROIX ROUGE FRANÇAISE
11, rue des Frères Lumières à Blain
Tél. 06 43 39 01 66
Les mardis de 10 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 16 h 00

ORGANISMES SOCIAUX

CLIC D’ERDRE ET GESVRES ET PAYS DE BLAIN
Centre local d’information et de coordination pour les 
personnes âgées et les personnes en situation de handicap
Parc d’Activités La Grand’Haie - 1, rue Marie Curie à 
Granchamp des Fontaines
Tél. 02 28 02 25 45  
du lundi au vendredi de 9 h 00 à 12 h 00

CAF
Permanences rue des Bataillons FFI à Blain
Le mardi de 9 h 00 à 12 h 00 sur rendez-vous et le jeudi de 
9 h 00 à 12 h 30 et de 14 h 00 à 16 h 00 sans rendez-vous.
Pour plus d’informations : 0 810 25 44 10  
(0,06 €/minute) ou www.caf.fr

MISSION LOCALE
Accompagnement des jeunes de 16 à 25 ans dans leurs 
démarches et leurs projets
Maison de l’Emploi et de la Formation 1 rue des Cèdres 
à Grandchamp des Fontaines - Tél. 02 51 12 10 94

MSA
Permanence téléphonique sociale : 02 40 41 39 68
Permanences Cour Mortier - Salle 3 
rue du 11 Novembre à Blain le mardi sur rendez-vous
Pour prendre rendez-vous : 02 40 41 39 27 
ou sur www.msa44-85.fr

POLE EMPLOI
1 rue des Droits de l’Homme à Blain
8 h 30 - 12 h 30 du lundi au vendredi sans rendez-vous, 
12 h 30 - 16 h 30 sur rendez-vous sauf jeudi
Pour plus d’informations : 3949 (prix d’un appel local)

Organismes sociaux et Secours 2023
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